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Étude des crédits du ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (1): volet Mines, terres et forêts

(Quinze heures treize minutes)

Le Président (M. Jutras): Alors, étant donné que 
nous avons quorum, je déclare la séance de la Commission 
de l'économie et du travail ouverte.

Je rappelle le mandat de la commission pour la 
journée: procéder à l'étude des crédits budgétaires relevant 
du ministre des Ressources naturelles et de la Faune 
pour l'année financière 2006-2007, volet Forêts, et ce, 
jusqu'à 18 heures.

Alors, Mme la secrétaire, est-ce qu'il y a des 
remplacements à annoncer?

La Secrétaire: Oui, M. le Président. M. Paquin 
(Saint-Jean) remplace M. Descoteaux (Groulx).

Le Président (M. Jutras): Alors, je  demanderais 
à tous ceux et celles qui peuvent avoir un téléphone 
cellulaire en leur possession de bien vouloir le fermer.

Alors, avant qu'on passe à l'étape des remarques 
préliminaires, je demanderais aux membres de m'indiquer 
de quelle façon nous allons procéder. Alors, je vous rappelle 
que la coutume à la Commission de l'économie et du 
travail, depuis le début, là, de la présente législature, c'est 
de tenir une discussion générale, le temps étant réparti 
par blocs de 20 minutes, questions et réponses comprises, 
avec évidemment une application souple de la règle 
d'alternance.

Alors, je demande aux membres de la commission: 
Est-ce que vous êtes d'accord pour que nous procédions 
encore une fois de cette façon?

Des voix: ...

Mines, terres et forêts 

Remarques prélim inaires

Le Président (M. Jutras): Ça va? Donc, nous 
en sommes aux remarques préliminaires. Alors, j'invite 
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune, la 
porte-parole également officielle en matière de mines, 
terres et forêts, la députée de Matapédia, le porte-parole 
en matière de faune et parcs, le député de Verchères, les 
autres membres de la commission aussi, tout député, là, 
qui désire faire des remarques préliminaires. La période 
des remarques préliminaires est maintenant ouverte.

M. le ministre.

M. Pierre Corbeil

M. Corbeil: Merci, M. le Président. Chers 
collègues, j'aimerais souligner la présence des gens qui 
m'accompagnent: à ma gauche, mon directeur de cabinet, 
M. Benoît Lefebvre; à ma droite, le sous-ministre, 
M. Normand Bergeron; et les gens du secteur mines, 
M. Simard et M. Charbonneau, qui seront peut-être appelés

à nous donner des éléments d'information tantôt, quand 
on abordera le sujet de ce secteur de mon ministère.

M. le Président, nous abordons aujourd'hui l'étude 
des crédits 2006-2007 du portefeuille des Ressources 
naturelles et de la Faune dont j'ai la responsabilité. 
J'aimerais remercier les gens de mon ministère qui m'ac
compagnent aujourd'hui. Le ministère tient compte, dans 
la poursuite de sa mission, des multiples usages de notre 
territoire et des ressources qu'il recèle pour procéder à une 
véritable gestion intégrée de l'ensemble des ressources 
et du territoire dans l'intérêt de tous. Comme chacun sait, 
les décisions prises sur le plan budgétaire reposent sur 
une analyse rigoureuse des priorités qu'impose le contexte 
financier actuel du Québec. Cette année, pour l'ensemble 
du portefeuille des Ressources naturelles et de la Faune, 
des crédits de 389,1 millions sont demandés pour répondre 
à cette mission gouvernementale. Ces crédits généreront 
un budget de dépenses de 379,3 millions de dollars. Nous 
examinons aujourd'hui les crédits demandés pour les 
secteurs forêts et territoire ainsi que pour le secteur mines. 
Nous traiterons également du secteur Foncier Québec et 
nous serons disponibles pour répondre à vos questions. 
Dans quelques jours, nous aborderons le volet Faune 
Québec et Energie.

D'abord, le secteur Forêt Québec dont le budget de 
dépenses pour 2006-2007 atteint la somme de 151,3 mil
lions. M. le Président, l'industrie forestière québécoise 
traverse actuellement une période de changement reliée à 
une nouvelle réalité socioéconomique. D'ailleurs, l'ensemble 
de l'industrie forestière nord-américaine connaît la même 
situation. L'industrie forestière québécoise doit composer 
avec quatre facteurs qui sont très importants sur le plan 
économique: l'imposition de droits compensatoires sur 
le bois d'oeuvre, la valeur du dollar canadien, la concurrence 
internationale et le coût des produits pétroliers. Les 
Québécois ont fait valoir haut et fort de nouveaux besoins 
et de nouvelles aspirations à l'égard du milieu forestier, 
notamment cette volonté d'utiliser pour leur mieux-être 
l'ensemble des ressources du milieu forestier. Les com
munautés et les régions du Québec veulent aussi être 
davantage partie prenante dans la gestion des forêts, et 
infléchir en leur faveur certains pouvoirs de décision, et 
être convaincues que cette gestion est faite de façon res
ponsable. C'est pourquoi nous avons mis sur pied la 
commission Coulombe. Dès la réception du rapport, 
nous avons mis en branle le processus de modernisation 
de la gestion forestière québécoise. La décision de notre 
gouvernement d'aller de l'avant dans ce projet était celle 
à prendre, celle d'un gouvernement responsable et préoccupé 
par le développement durable.

Depuis, plusieurs mesures ont été mises en oeuvre. 
Parmi celles-ci, soulignons la mesure de protection de la 
possibilité ligneuse adoptée à l'unanimité par l'Assemblée 
nationale en mars 2005; l'adoption de mesures pour 
atténuer l'impact de cette baisse des possibilités ligneuses 
auprès des entreprises de transformation — j'y reviendrai 
dans quelques instants; l'adoption de diverses mesures
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d'accompagnement pour les entreprises afin qu'elles se 
diversifient et se consolident — on parle ici d'initiatives 
favorisant la recherche sur les produits du bois; la pro
motion de ces produits; le développement des technologies 
et de produits; l'aide financière pour des projets d'études 
spécialisées et le développement des marchés; l'embauche 
d'agents régionaux de transfert. Plusieurs mesures ont 
aussi été prises pour soutenir les communautés et les 
travailleurs à la suite du dépôt des plans d'action des 
conférences régionales des élus, les CRE, en juin 2005. 
Nous avons travaillé avec les partenaires concernés.

Nous avons, par exemple, mis sur pied des comités 
pour soutenir l'industrie, un groupe de travail sur les mesures 
d’atténuation de la baisse de possibilité pour les résineux, 
un comité spécial sur l'aménagement et la transformation 
des feuillus durs et un groupe-conseil sur l'avenir écono
mique de l'industrie forestière. Nous avons créé le poste 
de forestier en chef et nommé son premier titulaire qui 
sera notamment responsable du calcul de la possibilité 
forestière et dont le bureau est situé en région, à Roberval. 
Nous avons aussi modifié la loi sur le ministère pour y 
inscrire les principes de gestion intégrée des ressources 
et d'aménagement écosystémique. Un budget supplémen
taire spécifique de 75 millions sur trois ans a été consenti 
pour permettre au gouvernement de donner suite aux re
commandations du rapport Coulombe.
•  (15 h 20) •

En janvier 2006, nous avons par ailleurs mis sur 
pied le Conseil de mise en oeuvre, lequel s'est déjà réuni 
à trois reprises. Ce conseil a le mandat de me donner son 
avis sur les grandes orientations et le rythme d'implantation 
de la modernisation de la gestion forestière que nous avons 
amorcée. Les membres proviennent de divers secteurs et 
de différentes régions pour rendre ce conseil représentatif 
de ce qui se passe sur le territoire, en particulier sur le 
territoire forestier.

Comme je l'ai mentionné précédemment, plusieurs 
mesures concrètes ont aussi été prises à la suite de la 
décision de l'Assemblée nationale concernant la baisse 
de possibilité ligneuse, pour atténuer les effets de ces 
baisses notamment sur les économies régionales. Parmi 
ces mesures, on note l'attribution de certains volumes de 
bois supplémentaires ne faisant pas partie de la possibilité 
ligneuse déjà établie pour les forêts publiques; l'attribution 
de budgets additionnels en forêt privée pour encourager 
la mise en marché de volumes additionnels de bois dans 
le respect de la possibilité de ces forêts; la récolte de 
bois sec et sain en surplus des volumes aux permis accordés 
au 1er avril 2006. J'ai annoncé récemment, à la suite 
d'un avis du forestier en chef, qu'entre le 1er avril 2006 
et le 31 mars 2008 les industriels seraient autorisés à 
récolter, sur une base ponctuelle, jusqu'à concurrence de 
5 % de bois sec et sain en surplus de leurs volumes aux 
permis, et ce, pour l'épinette noire et l'épinette blanche.

Nous avons également posé des gestes concrets 
pour l'industrie de la transformation des feuillus qui, elle 
aussi, connaît des difficultés importantes au chapitre de 
la compétitivité. Pour 2006-2007 le crédit sylvicole versé 
à l'industrie pour la réalisation de coupe de jardinage 
passe de 325 $ à 660 $ par hectare. Dans le contexte du 
protocole, nous avons également procédé à certains 
ajustements dans les normes de jardinage en forêt feuillue 
en plus de permettre la réalisation de traitements alternatifs 
selon des modalités convenues avec l'industrie.

Au-delà de ces mesures qui touchent essentiel
lement les volumes de bois disponible, le gouvernement 
a annoncé, en octobre 2005 et plus récemment, dans son 
dernier discours sur le budget, des mesures budgétaires 
totalisant 1,3 milliard de dollars sur cinq ans pour soutenir 
la consolidation et la diversification de l'industrie forestière, 
de même que les communautés et les travailleurs. Les 
récentes mesures qui représentent 925 millions touchent 
le soutien à l'investissement et à la modernisation, la 
réduction des coûts d'exploitation forestière et une 
stratégie d'investissement sylvicole, l'aménagement de... 
excusez, l'engagement de simplifier les procédures 
administratives, l'adaptation des travailleurs âgés qui 
peuvent être touchés par les mises à pied.

En 2005, le gouvernement a donné suite à une 
recommandation centrale du rapport de la commission 
Coulombe en adoptant le programme relatif à l'implantation 
des commissions forestières régionales et la conception 
et à l'élaboration de plans régionaux de développement 
forestier. Nous répondions ainsi à une demande maintes 
fois répétée des régions. Je suis fier que nous puissions leur 
donner plus de responsabilités, plus de pouvoirs. Depuis, 
j'ai invité les conférences régionales des élus à élargir la 
réflexion sur les commissions forestières régionales vers 
l'ensemble des ressources naturelles, forêts, faune, mines, 
énergie et territoire, en vue de la mise en place de com
missions régionales des ressources naturelles et du territoire.

Ce sont des gestes précis pour l'adoption d'une 
gestion intégrée des ressources naturelles et du territoire. 
Au cours de l'exercice financier 2006-2007, le ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune poursuivra 
la modernisation de la gestion forestière amorcée en 
2005-2006.

Les 17 et 18 mai prochain aura lieu une rencontre 
fort attendue des partenaires de la forêt privée. Les 
producteurs forestiers, l'industrie forestière, le monde 
municipal et le ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune y participeront. Les principaux sujets qui seront 
abordés sont le financement de la mise en valeur des forêts 
privées, le fonctionnement des agences et la réglemen
tation municipale. Nous travaillons aussi avec les entreprises 
pour qu'elles soient compétitives et qu'elles reflètent les 
défis que j'énumérais au début de mon intervention. Le 
rapport Coulombe le dit clairement, nous assisterons à 
une inévitable consolidation de l'industrie. Cette consoli
dation, pour qu'elle soit approuvée, devra être ordonnée, 
c'est-à-dire qu'elle accroît la rentabilité des usines 
concernées, minimise les impacts socioéconomiques, 
principalement les emplois, obtient l'appui du milieu au 
projet de consolidation proposé et favorise la transparence 
vis-à-vis le personnel touché.

Passons maintenant au secteur des mines. Si 
certaines difficultés sont vécues dans le secteur forestier, 
il en va autrement pour le domaine minier, qui bénéficie 
grandement des prix des métaux. Pour 2006-2007, le 
budget de dépenses de 24,8 millions est prévu pour le 
secteur minier du ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune. On peut affirmer que l'année 2005-2006 aura 
été une très bonne année pour le secteur minier québécois, 
la hausse du prix des métaux, à l'échelle mondiale, a 
nettement stimulé les activités d'exploration et de mise 
en valeur. Le Québec s'est classé au cinquième rang mondial 
pour son climat d'investissement favorable à l'exploration 
minière. L'enquête a été menée par l'Institut Fraser auprès
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de 64 juridictions minières. De plus, pour la cinquième 
année consécutive, le Québec se classe au premier rang 
au Canada pour l'attrait qu'exerce son potentiel minéral 
et ses politiques gouvernementales.

Je vous rappelle que le gouvernement du Québec 
investit chaque année plus de 75 millions pour soutenir, 
par diverses mesures fiscales, le développement minier. 
Cette longueur d'avance, on la doit notamment au 
dynamisme de l'industrie et aux spécialistes des secteurs 
privé et public qui ont travaillé, depuis de nombreuses 
armées, à cette avancée du Québec. En 2005, les dépenses 
d'exploration et de mise en valeur s'annoncent intéressantes. 
Rappelons qu'en 2004 elles avaient atteint 227,2 millions. 
Les principaux travaux ont été orientés vers la recherche 
de gisements d'or, de nickel, de diamant, de cuivre et de 
zinc. Ce sont les régions qui bénéficient de ces retombées 
et, M. le Président, principalement les régions de l'Abitibi- 
Témiscamingue et du Nord-du-Québec dont je  suis le 
ministre responsable. Par ailleurs, j'ai annoncé, en 2006, 
une importante opération de régionalisation des activités 
relatives à l'exploration minière. Nous avons créé le Bureau 
de l'exploration géologique du Québec qui sera situé à 
Val-d'Or. Le dernier discours sur le budget annonçait 
également le transfert du siège social de SOQUEM à 
Val-d'Or. Cette opération est assortie d'une contribution 
gouvernementale de 3 millions par année, pendant trois ans, 
au budget de SOQUEM.

Le renforcement des activités gouvernementales 
d'exploration en Abitibi-Témiscamingue traduit la recon
naissance de cette région et de celle du Nord-du-Québec 
comme d'importants pôles miniers du Québec.

Par ailleurs, le ministère a défini et rendu publiques, 
à partir de sa base de données géoscientifiques, 313 cibles 
favorables à l'exploration de l'or. Elles ont immédiatement 
fait l'objet de la prise de plus de 300 claims. Les com
munautés autochtones doivent pouvoir bénéficier du climat 
dans le secteur minier. Le ministère renouvellera donc 
les ententes avec les Cris, les Inuits et les Innus sur les 
fonds miniers autochtones. Le ministère travaille également 
à la recherche d'un mécanisme de financement adéquat pour 
assurer la réalisation des travaux de restauration des aires 
de résidus miniers. Il s'agit de perspectives très promet
teuses et emballantes pour le secteur minier québécois.

Voyons à présent le secteur de la faune. Pour 
2006-2007, le secteur de l'aménagement, du développement 
et de la protection de la faune requiert des dépenses 
publiques de l'ordre de 88,4 millions. La faune et la nature 
au Québec, ce sont aussi des retombées directes qui se 
chiffrent à 3 milliards de dollars grâce aux dépenses des 
adeptes, 1,6 milliard de dollars en valeur ajoutée et 
32 000 emplois répartis sur tout le territoire. 2005-2006 
a été fructueuse pour la faune. Tout d'abord, l'année 2006 
a commencé sur une bonne note: j'ai annoncé, le 8 février 
2006, un investissement de 1,5 million au budget de la 
protection de la faune afin que 40 agents de protection 
de la faune saisonniers obtiennent leur permanence et 
que 20 nouveaux agents saisonniers soient embauchés sur 
une base moyenne de six mois par année. Cette opération 
permettra d'augmenter à 400 le nombre d'agents permanents 
et à 130 le nombre d'agents saisonniers, pour un total de 
530 agents de protection de la faune. Un tel investissement 
améliore la protection de la faune sur le territoire québécois, 
pour en assurer la pérennité et assurer aussi une relève 
des effectifs.

Les Québécois veulent avoir accès au territoire. 
Les zecs et les pourvoiries sont convoitées. C'est pourquoi 
les pluies importantes de l'automne dernier ont causé des 
problèmes d'accès qu'il a fallu rétablir. Je suis heureux 
de vous annoncer que le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune a bonifié de 1,2 million de dollars la contri
bution gouvernementale pour porter celle-ci à plus de
2,8 millions de dollars pour rembourser jusqu'à 90 % des 
coûts admissibles de réfection des infrastructures routières 
détruites ou endommagées dans la Capitale-Nationale, 
sur la Côte-Nord et au Saguenay—Lac-Saint-Jean. On 
entendra ici, M. le Président, Capitale-Nationale, le secteur 
de Charlevoix.
•  (15 h 30) •

Depuis mon entrée en poste, on m'a fait plusieurs 
représentations au sujet des sablières et des gravières. 
Cette demande était répétée depuis une vingtaine d'années. 
Eh bien, l'attente est terminée. J'ai annoncé vendredi 
dernier qu'en vertu d'un arrangement convenu à ma demande 
entre le secteur des mines et le secteur de Faune Québec 
de mon ministère les gestionnaires de zecs pourront 
dorénavant utiliser du sable et du gravier pour l'entretien 
des chemins en toute légalité et sans frais. Voilà un bel 
exemple que la gestion intégrée fonctionne au ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune.

Le 31 mars 2005, j'ai annoncé, en collaboration 
avec mon collègue de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation, M. Vallières, un ensemble de mesures 
de réduction des prélèvements pour assurer la pérennité 
de la perchaude et améliorer la qualité de la pêche au lac 
Saint-Pierre. Ces mesures vont dans le sens des recom
mandations du Comité consultatif conjoint pour la gestion 
des stocks de poissons au lac Saint-Pierre. Pour y  arriver, 
j'ai aussi procédé, le 18 avril 2005, à la création de l'aire 
faunique communautaire du lac Saint-Pierre. Il y a 
quelques jours, j'ai annoncé l'aide au démarrage de 49 500 $ 
pour la création de l'aire faunique en compagnie de ma 
collègue la députée de Maskinongé.

J'aborderai maintenant le secteur de la connaissance 
géographique du territoire et de la gestion du territoire 
public dont les budgets de départ se situeront cette année 
à 16,7 millions. En 2005-2006, le ministère a réalisé 
plusieurs dossiers qui s'inscrivent dans notre volonté de 
gérer le territoire et les ressources dans une perspective 
intégrée et durable. Des plans d'affectation du territoire 
public et des plans régionaux de développement du 
territoire public sont préparés pour différentes régions 
du Québec et en partenariat avec les intervenants du milieu 
pour mieux planifier le développement sur le territoire 
public. À nouveau, cet exercice porte une empreinte de 
gestion intégrée. Par ailleurs, le ministère devrait, au 
cours de l'exercice 2006-2007, procéder à l'émission de 
lettres d'intention pour des projets de parc d'éoliennes situés 
sur des terres publiques dans le contexte du second 
appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution pour 
l'achat de 2 000 MW d'énergie éolienne. Le ministère va 
poursuivre ses efforts pour renouveler, prolonger ou 
convenir d'ententes de délégation de gestion de terres 
publiques intramunicipales avec les MRC intéressées.

Enfin, quelques mots sur le secteur Foncier Québec. 
Au cours de l'année 2005-2006, le ministère a mis en 
opération le Registre du domaine de l'État après trois années 
de développement. Ce nouveau registre entièrement infor
matisé et accessible par Internet rend accessible une
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information foncière officielle sur le territoire public. Il 
permet de consigner, de conserver et de rendre publique 
la connaissance sur les entités territoriales du domaine public 
ainsi que sur les droits acquis ou concédés sur ces terres. 
Par ailleurs, le ministère a entrepris une nouvelle phase 
de numérisation du patrimoine documentaire du Registre 
foncier afin de le rendre plus accessible à la clientèle par 
Internet.

Enfin, je  tiens à souligner la contribution signifi
cative du ministère au déploiement régional de Services 
Québec. Je me permets de vous rappeler que le ministère 
s'est associé à Services Québec pour lui transférer progres
sivement, au cours de l'année 2006-2007, le réseau des 
73 bureaux de la publicité des droits qui est sous notre 
responsabilité. Ainsi, les services actuels rendus dans 
les bureaux de la publicité des droits seront élargis pour 
offrir d'autres services aux citoyens et aux entreprises 
conformément à la mission de Services Québec.

Les ressources naturelles occupent une place 
prépondérante dans l'économie du Québec et de ses régions. 
Les activités du ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune contribuent à la vitalité et au mieux-être de 
nos communautés dans le respect des dimensions environ
nementales. Il est donc primordial que les membres de 
cette Assemblée approuvent les crédits 2006-2007 pour 
les volets Forêt Québec, Mines, Faune et Territoire. Je vous 
remercie de votre attention.

Le Président (M. Ju tras): Alors, merci, M. le 
ministre. Est-ce qu'il y a un député ou une autre députée 
qui veut faire des remarques préliminaires? Non. Alors, 
on va donc commencer, comme tel, l'étude des crédits 
budgétaires par blocs.

Une voix: ...

Le Président (M. Ju tras): Ah bien, oui! O.K.

Une voix: J'ai levé ma main.

Une voix: Allez-y.

M me Danielle Doyer

Mme Doyer: Merci. Merci, M. le Président. 
Alors, comme on est un petit peu rouillés, hein, parce 
que ça fait un an qu'on n'a pas fait d'étude de crédits, 
mais inquiétez-vous pas, je  vais me dérouiller vite. Et je 
vous remercie, M. le Président, de me donner la parole. 
Je veux saluer M. le ministre des Ressources naturelles 
et de la Faune, les collègues parlementaires, les gens du 
cabinet du ministre ainsi que le personnel des différents 
ministères reliés aux ressources naturelles et secteur faune 
aussi, d'ailleurs dont je m'occupais du dossier. Et dorénavant 
ça va être mon collègue le nouveau député de Verchères 
qui va prendre la relève, je  suis sûre, positivement et avec 
brio, comme il le fait pour le dossier que vous con
naissez, M. le Président, le dossier d'Orford.

Alors, M. le Président, je  vais y aller avec 
quelques remarques très succinctes, et ensuite on va 
commencer tout de suite avec les études de crédits. Et 
d'abord je veux, M. le Président, dire: Oui, effectivement 
le secteur des ressources naturelles est un secteur qui est, 
je  dirais, méconnu et que les gens généralement, au

Québec, n'ont pas, je  dirais, une perception suffisante à mon 
idée, je  vais le dire comme je le pense, de l'importance 
du secteur des ressources naturelles et de l'importance des 
retombées économiques de ce secteur-là, que ce soit pour 
les ressources naturelles, la forêt, que ce soit pour le 
secteur minier, que ce soit pour tout ce qui est faunique, 
et souvent c’est intégré. Quand on fait le magnifique travail 
que nous avons fait avant les fêtes, lors de l'étude du 
projet de loi, que nous n'avons pas adopté, sur le plan 
d'affectation du territoire public, on a bien vu aussi, 
quand on parle de chemins forestiers, quand on parle...

Le ministre a annoncé tantôt une aide pour les 
zecs. Bravo, tant mieux. Tant mieux, ça fait longtemps 
que les zecs veulent avoir un peu d'aires pour faire en sorte 
que leurs chemins... parce qu'une pluie qui est abondante, 
à un moment donné, ça fait en sorte que l'aménagement 
que ces gens-là ont fait avec des organismes où le bénévolat 
est au coeur de ça, ça fait en sorte que leur travail est 
comme anéanti. Alors, tant mieux si on peut les aider.

Alors, M. le Président, je  vais commencer par 
des remarques sur le secteur forestier. Alors, plus d'un an 
après le dépôt du rapport Coulombe, M. le Président, 
bien sûr qu'on constate que l'industrie forestière, elle est 
en crise. Près de 5 000 emplois se sont perdus au cours 
de la dernière année, dans le secteur forestier, et des 
centaines d'autres sont menacés. L'industrie subit à la 
fois la hausse du dollar canadien, la crise du bois d'oeuvre, 
la hausse des coûts de l'énergie, la baisse de la possibilité 
forestière et la concurrence internationale. En Abitibi- 
Témiscamingue, au Saguenay—Lac-Saint-Jean, dans le 
Nord-du-Québec, sur la Côte-Nord, en Mauricie, au Bas- 
Saint-Laurent et en Gaspésie surtout, on assiste, depuis 
plusieurs mois, à des fermetures d'usines consécutives 
aux difficultés énumérées: Belleterre, Lebel-sur-Quévillon, 
Senneterre, Grand-Remous, Malartic, Girardville, et j'en 
passe. On assiste à l'abolition de quarts de travail et à des 
menaces de fermeture. Pensons à Produits forestiers La 
Tuque en Mauricie, à la scierie de Roberval.

Dans tous les cas, le ministre est au courant des 
projets de fermeture depuis plusieurs mois et il ne fait 
rien: aucune stratégie proactive, cohérente pour aider 
l'industrie tel que recommandé fortement dans le rapport 
Coulombe et pourtant priorisé dans le rapport Coulombe; 
aucun échéancier quant à l'application des recomman
dations. Où est le plan d'action du ministre? Il a mis sur 
pied deux comités de suivi. Comment se fait-il que nous 
n'ayons pas d'échéancier clair? Aucune preuve de son 
affirmation à l'effet que 50 recommandations du rapport 
Coulombe sur 81 étaient réalisées ou en voie de l'être. Il 
n'y a pas plus, à mon idée et à l'idée de quelques personnes 
qui sont, je  dirais, des connaisseurs du domaine... L'analyse 
que ces gens-là en font et que j'en fais, c'est qu'il y a à 
peine 10 à 12 recommandations qui sont réalisées depuis 
décembre 2004, à moins que le ministre compte le nombre 
de bilans qu'il a publiés comme étant l'application de 
recommandations. On pourrait dire dans ce cas que le 
compte est bon. Ça pourrait peut-être faire 50 avec le 
nombre de bilans qui ont été faits. Mais, quand même 
ses propres fonctionnaires affirment le contraire, il y a un 
problème.

Aucune vision globale de consolidation de 
l'industrie. Qu'est-ce que le ministre privilégie? Le libre 
marché, laisser aller les choses ou une consolidation 
supervisée par l'État, appuyée par l'État? Aucune vision
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quant au transfert de CAAF lors de la fermeture d'usines; 
aucune prise en compte du milieu dans l'analyse du transfert 
de CAAF et un retard inexcusable dans la prise de décisions. 
Et ça, ça augmente l'inquiétude des gens. Plus d'un an 
après le dépôt du rapport Coulombe, nous n'avons jamais 
eu... et je  pense bien qu'il va falloir en faire notre deuil 
parce qu'on a demandé sans cesse une étude d'impact 
sur la baisse de la possibilité forestière, ses effets. Malgré 
nos demandes répétées, et on ne l'a pas eue. Donc, aucune 
étude d'impact sur la baisse de la possibilité forestière 
malgré nos demandes répétées, aucune mesure d'atténuation 
concrète pour les travailleurs du secteur forestier mais beau
coup de publications du bilan du ministre des Ressources 
naturelles afin de redorer son image et masquer son inaction. 
Et, moi, je  me suis fait sortir les communiqués de presse 
puis j'ai arrêté. J'ai dit: Mon Dou, Seigneur, ça n'avait 
pas de bon sens. J'aurais passé mon budget de pauvre 
petite députée en un mois en sortant les nombreux com
muniqués de presse qu'a émis le ministre depuis deux ans, 
je  dirais.
• (15 h 40) •

Alors, oui, beaucoup de publications du bilan du 
ministre des Ressources naturelles afin de redorer son 
image et de masquer l'inaction. C'est vrai qu'il y a beaucoup 
d'insatisfaction à son endroit. Même la FTQ a demandé 
sa démission avant les fêtes. Aucune avancée concrète du 
groupe-conseil sur l'industrie forestière. Un rapport devait 
être déposé en janvier, on l'attend toujours. Aucune vision 
claire quant à la mise en place des commissions forestières 
régionales. Le ministre aura réussi à brouiller les cartes 
avec son nouveau concept mal connu de commission 
régionale des ressources naturelles et du territoire. Alors, 
si notre exercice d’étude de crédits peut au moins servir 
à faire la pédagogie de ça, entre autres des commissions 
forestières régionales versus les commissions régionales 
des ressources naturelles et du territoire, bien ça servira 
au moins à ça.

Pas de crédits supplémentaires de déposés malgré 
l'annonce qu'il y avait l'argent neuf pour les régions. À 
plusieurs reprises, on a annoncé un train de mesures. On 
a annoncé un train de mesures, un autre train de mesures. 
Bien là, ça commence à faire un train de mesures, mais 
on n'a jamais vu l'argent neuf là-dedans. Aucun impact 
réel du budget sur le coût de la fibre. Parce que le problème 
majeur de l'industrie, ce qu'il n'arrête pas de demander, c'est 
des mesures qui vont faire en sorte de les aider à garder 
leur compétitivité ou de la retrouver le moindrement, et 
leur enjeu majeur, c'est d'abaisser le coût de la fibre. 
Mais le train de mesures qu'on a eu, le quatrième ou 
cinquième train de mesures qu'on a eu, ça n'a pas aidé à ça, 
ça n'aidera pas nécessairement à ça qui était leur problème 
majeur.

Aucun sur-mesure pour les régions, M. le Président, 
plutôt un mur, un énorme mur d'indifférence de la part 
du ministre des Ressources naturelles quant à la crise 
qui est vécue au sein de l'industrie forestière. Et je 
pourrais prendre des extraits. Je ne les prendrai pas parce 
que je ménage mon temps, j'ai tellement de questions, 
mais là-dedans, à un moment donné, il dit: Ah, l'industrie 
forestière dit que c'est la faute de la baisse de la possi
bilité forestière si on est en problème au niveau de l'industrie 
forestière. Mais c'est lui qui n'arrête pas de dire que c'est 
un ensemble de problèmes. Moi, j'ai dit que c'est un 
ensemble de problèmes puis qu'il fallait voir que, oui,

effectivement l'industrie forestière, elle est en crise à 
cause d'une multitude de problèmes, dont un, qui est très 
important, la baisse de possibilité forestière. Alors, il se 
permet, dans un des articles, de faire la leçon à l'industrie 
puis de dire: Non, il n'y a pas juste la baisse de possibilité 
forestière qui a fait mal, il y a un ensemble de mesures. 
Moi, ça fait trois ans que je le dis à l'Assemblée nationale, 
à la période des questions. Je suis contente, là, qu'il s'en 
rende compte, que, oui, c'est un ensemble de problèmes, 
dont la baisse de possibilité forestière.

On ne peut pas saucissonner les problèmes parce 
que l'industrie forestière, elle les vit tous, ces problèmes- 
là, en même temps. Les scieries en vivent. Les papetières 
en vivent. L'industrie des pâtes et papiers en vit. Les 
travailleurs forestiers, ceux-là qui sont dans le bois à faire 
de l'abattage, à faire des travaux d'aménagement sylvicole, 
l'Association des entrepreneurs en travaux sylvicoles les 
vivent aussi, ces problèmes-là. Alors, c'est pour ça qu'à 
un moment donné on ne peut pas les séparer. C'est tout 
le secteur, toute l'industrie. C'est comme un casse-tête. 
Si tu en enlèves, à un moment donné, trop de morceaux, 
tu ne sais plus où les replacer, les morceaux du casse- 
tête. Ça n'a plus de sens. Alors, c'est pour ça qu'à un 
moment donné il faut parler de ce secteur, qui est très 
complexe, de façon intelligente et sans être trop démago
gique, sans chercher nécessairement des coupables tout 
le temps aussi, M. le Président. Je dois le dire ici, parce 
que cette année j'aimerais ça qu'on fasse une étude de 
crédits en le faisant avec respect, parce que je pense que 
les gens, de quelque domaine que ce soit dans le domaine 
forestier, méritent qu'on le fasse sereinement, compte 
tenu des difficultés qu'ils vivent.

Donc, moi, M. le Président, je  constate qu'il y a 
un manque total et flagrant de leadership dans ce dossier- 
là. On a eu des promesses non tenues. On a un virage 
forestier qui est en train de se faire, mais c'est un virage 
qui s'en va vers peut-être un dérapage majeur, un virage 
dans un mur. Et, quand on a un gouvernement qui est 
bon, ce gouvernement-là est capable de voir les problèmes, 
de voir les solutions mais aussi de façon globale.

Alors, ce sont mes remarques préliminaires, M. le 
Président. Et je fais faire quelques remarques préliminaires 
sur le secteur minier globalement, mais j'irais tout de 
suite, si vous me le permettez, à des questions. Est-ce 
que je peux commencer maintenant?

Le Président (M. Jutras): Il y a peut-être 
d'autres remarques préliminaires, là.

Mme Doyer: D'accord. J'ai terminé donc mes 
remarques. Sur le secteur minier? Je peux tout de suite 
les faire sur le secteur minier?

Une voix: Oui.

Mme Doyer: Donc, sur le secteur minier, les 
fonctionnaires qui se sont déplacés pour appuyer le 
ministre et les gens de son cabinet, qui travaillent dans 
le domaine minier, je ne les dérangerai pas trop longtemps. 
Pourquoi? Parce que c'est quand même, oui, un secteur 
qui va bien, qui a quelques problèmes dont je parlerai 
tantôt dans mes questions, mais c'est un secteur qui est 
majeur, qui est important et qui fait en sorte d'amener 
beaucoup d'eau au moulin en termes de retombées
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économiques principalement pour les régions nordiques, 
je  dois le dire, la région même du ministre, l'Abitibi- 
Témiscamingue, le Nord-du-Québec.

Alors, j'ai terminé mes remarques, M. le Président. 
Je reviendrai avec mes questions.

Le Président (M. Jutras): Est-ce qu'il y a un 
autre ou une autre députée qui a des remarques prélimi
naires à faire? Non. Il n'y en a pas, là.

Discussion générale

Bon. Alors, nous procédons donc à l'étude des 
crédits budgétaires, et je cède la parole à la députée de 
Matapédia.

M esures visant à contrer la pénurie de
m ain-d'oeuvre dans le secteur minier

Mme Doyer: Merci, M. le Président. Alors, M. le 
Président, dans un article d'hier, que je retrouve, attendez... 
Je ne sais pas si M. le ministre, M. le Président, a eu 
l'opportunité d'écouter le reportage, cette semaine, sur 
les mines d'or dans sa propre région, dans le Nord-du- 
Québec. Et je  pense qu'on vit un peu le même problème, 
qu'on vit dans le secteur forestier, au niveau d'une relève, 
et il y a un article dans Le Quotidien du 25 avril, d'hier, où 
on dit que c'est difficile de soulever l'intérêt des jeunes.

Alors, pour moi, qu'est-ce que le ministre a 
fait pour contrer la pénurie de main-d'oeuvre, a fait et 
qu'est-ce qu'il entend faire pour contrer la pénurie de 
main-d'oeuvre annoncée dans le secteur minier? Et 
c'est non seulement au niveau des jeunes du secteur 
technique, mais aussi c'est au niveau des ingénieurs 
g é o lo g u e s  parce qu'il y  a com m e une désaffection, et 
pourtant c'est un secteur d'avenir. Alors, pour moi c'est 
important que le ministre des Ressources naturelles exerce 
aussi un certain leadership.

Une voix: Ça va?

Une voix: Oui.

Une voix: Est-ce qu'il y a une question?

Une voix: C'est une question.

Le Président (M. Jutras): Ah bon, point d'interro
gation. Alors, M. le ministre.

Mme Doyer: Quel est le leadership que le 
ministre va exercer? Est-ce qu'il a parlé au ministre de 
l'Éducation pour voir à ce qu'on relance ça? Parce qu'on 
va avoir besoin de monde, ce serait bien que nos jeunes 
du Québec trouvent de l'emploi dans ce domaine-là.

Une v o ix : ...

M. Corbeil: M. le Président, ce n'est pas un 
problème d'avoir de l'emploi dans ce secteur-là, c'est un 
problème d'avoir des jeunes pour occuper les postes 
dans ce secteur-là.

Une voix: C'est ça que je dis.

M. Corbeil: Et j'ai fait personnellement un 
effort parce que j ’ai quatre enfants. Il y en a juste un qui 
se destine à être ingénieur. Je ne sais pas s'il va choisir 
le secteur minier. Mais, de ce côté-là, M. le Président, la 
pénurie de main-d'oeuvre, c'est un ensemble de facteurs 
qui concernent la dénatalité, l'exode des jeunes vers les 
centres, le vieillissement de la main-d'oeuvre qualifiée 
et le faible attrait qu’exerce l’industrie auprès de la relève. 
Ce sont les principaux facteurs qui annoncent une pénurie 
de main-d'oeuvre dans le secteur.

Le taux d’inscription au programme de génie 
minier, géologique et métallurgique a chuté de 40 % 
depuis 1988. Quelques personnes seulement ont obtenu 
leurs diplômes en techniques d’exploitation minière des 
cégeps de l'Abitibi et de Thetford. L'Université Laval a 
fusionné récemment son programme de génie en mines 
et métallurgie à celui du génie chimique, faute d'inscriptions 
suffisantes et de pressions budgétaires. De plus, les 
jeunes diplômés québécois sont beaucoup plus attirés par 
des exploitations minières en région exotique que nordique, 
ce qui alourdit le bilan négatif de la relève. Un comité 
sectoriel syndicat-entreprise sur la main-d'oeuvre est déjà 
en place et bénéficie de la collaboration d'Emploi-Québec. 
Ce comité a retenu deux axes d'intervention: la mobilisation 
des jeunes vers les carrières de l'industrie minière et l'adap
tation des programmes de formation aux besoins actuels 
et en devenir de l'industrie minière. Un représentant de mon 
ministère participera à ce comité comme observateur.

Conformément à sa mission et au mandat qui lui 
sont propres, le ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune contribuera à résoudre cette problématique 
en intéressant les jeunes autochtones à des carrières dans 
l'industrie minière québécoise. Les activités d'exploitation 
se déplacent vers les régions nordiques où le bassin de 
main-d'oeuvre potentielle est fortement composé de jeunes 
autochtones. D'importants efforts doivent être consacrés 
à sensibiliser ces derniers à ce potentiel et également à 
l'adaptation des programmes de formation à leurs réalités. 
Des actions en ce sens sont déjà menées par les fonds 
miniers autochtones. Elles pourraient être renforcées 
non seulement dans les nouveaux territoires miniers mais 
aussi dans les territoires miniers traditionnels dans ma 
région, l'Abitibi-Témiscamingue, le Nord —j'en ai parlé — 
et la Côte-Nord. En intéressant les jeunes des régions à 
des carrières dans l'industrie minière québécoise, le gouver
nement a récemment annoncé le déplacement, en Abitibi, 
du siège social de la SOQUEM ainsi que du Bureau de 
l'exploration géologique du Québec. De plus, le gouver
nement a annoncé la signature de l'entente pour le dévelop
pement du créneau d'excellence Techno-Mines souterraines 
en Abitibi-Témiscamingue.

Tous ces gestes devraient contribuer à intéresser 
les jeunes de la région à demeurer dans les régions et à y 
faire carrière, dans l'industrie. En développant des entre- 
preneuriats miniers auprès des populations autochtones, 
notamment par les fonds miniers pour les Inuits, depuis 
1998, les Cris et les Innus, ça permet de susciter leur 
intérêt et leur participation aux activités de l'industrie.
•  (15 h 50) •

Je m'en voudrais aussi, M. le Président, de ne 
pas mentionner notre association avec l'Association minière 
du Québec pour faire la promotion justement du secteur des 
mines. On vient, avec une motion qui a été déposée conjoin
tement par l'opposition officielle et mon ministère, souligner
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la 15e Semaine minière qui a été inaugurée officiel
lement, lundi, à Saint-Honoré. On était dans la région du 
Saguenay pour souligner le 30e anniversaire de l'exploitation 
du gisement de niobium de la Mine Niobec de la compagnie 
Cambior. Alors, je  pense qu'on fait de la promotion avec 
des activités. Au cours de cette semaine, M. le Président, il 
n'y a pas moins de 50 activités qui vont se dérouler 
partout sur le territoire du Québec, principalement dans les 
régions minières, où on parle de portes ouvertes, d'invita
tions, de conférences, de communiqués, etc., et je pense que 
c'est un secteur qui en lui-même non seulement offre 
beaucoup d'opportunités d'emploi, mais des opportunités 
d'emploi où on va pouvoir avoir recours aux compétences 
des jeunes qui auront une formation professionnelle de 
niveaux secondaire, collégial ou universitaire.

Et, en terminant, M. le Président, il y a un geste 
concret qui a été posé, c'est-à-dire de compléter le dévelop
pement d'une usine école de traitement de minerai à la 
polyvalente Le Carrefour, à Val-d'Or, qui est le Centre 
national des mines, et ce projet-là a reçu un financement 
additionnel et reçoit des cohortes dans une démarche de 
formation qui colle à l'industrie parce qu'on va à l'école 
de jour et de nuit, l'usine de traitement fonctionne comme 
une vraie usine de traitement grandeur, si on veut, 
industrielle. Et elle reçoit, par cohorte, 16 étudiants, et il 
y a déjà une cohorte de formée, une en formation et il y a 
encore des candidats pour une autre cohorte qui est en 
attente. Alors, M. le Président, il y a beaucoup de gestes 
qui sont posés, il y a beaucoup de gestes qui seront 
posés, et j'invite la population.

Il y a une autre mesure qui est peut-être indirecte 
aussi, M. le Président, qui est ce que j'appellerai une espèce 
d'incitatif fiscal où les jeunes qui ont une formation et 
qui vont exercer leur profession dans laquelle ils ont 
obtenu une formation, deux ans après l'obtention de leur 
diplôme, dans une région désignée comme la mienne notam
ment, peuvent avoir un retour, jusqu'à 8 000 $, d'impôt. 
Et, soit dit en passant, ces programmes-là pour lesquels 
on pensait investir un certain montant d'argent, les 
budgets à être alloués à ça ont été révisés substantiellement 
à la hausse parce que la mesure est populaire et elle 
contribue à attirer des jeunes en région, à contrer l'exode 
des jeunes des régions vers les grands centres et aussi 
probablement à combler les emplois dans le secteur.

Le Président (M. Jutras): Mme la députée.

Suivi du Plan cuivre

Mme Doyer: Merci, M. le Président. Alors, 
j'apprécierais que — je le sais que le ministre est libre de 
parler longtemps, de répondre longtemps — mais d'être 
concis, d'être précis parce que j'ai plusieurs questions, 
puis on ne réussit pas à utiliser les blocs de temps pour faire 
le tour des questions.

Alors, j'y  vais avec une question sur la Coalition 
Noranda. La Coalition Noranda a proposé au ministre le 
Plan cuivre, un projet sur cinq ans visant à accélérer 
l'exploration pour le cuivre au Québec et refaire les 
réserves minières nécessaires à la survie de la Fonderie 
Home. Le ministre n'a toujours pas répondu à la coalition. 
Pourquoi?

Le Président (M. Jutras): ...

M. Corbeil: Bien, M. le Président...

Mme Doyer: M. le Président, le ministre s'est com
mandé des fiches très longues, mais s'il peut raccourcir un 
peu.

M. Corbeil: Bien, c'est parce qu'il y a de l'infor
mation à transmettre. Quand on pose des questions, on 
ne veut peut-être pas avoir juste des portions de réponse, 
on veut avoir les réponses au complet.

Et je  dois dire tout de suite que, le 1er juin 2005, 
le comité Plan cuivre a soumis un rapport, le comité qui est 
composé de la Coalition Noranda et de l'Association de 
l'exploration minière du Québec, l'Association minière du 
Québec, la SOQUEM, le ministère du Développement 
économique, de l'Innovation et de l'Exportation et mon 
ministère. Ce rapport émet quatre recommandations, dont la 
principale est d'allouer au ministère un budget spécial de 
2 millions pour contribuer au programme quinquennal d'ac
quisition de connaissances géoscientifiques pour le cuivre.

Le 10 mars, j'ai annoncé la création du Bureau 
de l'exploration géologique du Québec à Val-d'Or. L'arrivée 
de nouveaux employés facilitera la réalisation de travaux 
importants en Abitibi et contribuera à la diffusion plus 
rapide des connaissances acquises. Ces nouveaux employés 
là auront pour mission justement de focusser sur des 
cibles qui pourraient nous permettre d'identifier des gise
ments de cuivre.

Le 27 mars, nous avons annoncé un investissement 
de 3 millions en connaissances géologiques, soit 1 million 
en 2006-2007 et 2 millions l'année suivante, pour identifier 
de nouveaux secteurs à fort potentiel pour le cuivre. Mon 
ministère poursuit ses efforts pour dégager des sommes 
additionnelles en 2006-2007, en vue d'atteindre la cible 
de 2 millions recommandée par le comité Plan cuivre. Le 
27 mars, nous avons aussi annoncé le déménagement, à 
Val-d'Or, du siège social de SOQUEM en plus de lui 
octroyer un budget d'exploration de 3 millions pour un an, 
pour les trois prochaines années. Le 31 mars, nous avons 
annoncé la signature de l'entente de mise en oeuvre pour 
le développement du créneau d'excellence Techno-Mines 
souterraines dans la région de l'Abitibi-Témiscamingue.

M. le Président, tous ces gestes contribueront à 
développer l'excellence et, par le fait même, favoriseront 
une efficacité accrue de l'exploration minière.

Je m'en voudrais de ne pas mentionner tout le 
soutien fiscal —je l'ai mentionné dans mon discours tantôt, 
au niveau des actions accréditives — au niveau du crédit 
relatif aux ressources. Et aussi, et surtout je pense que ce 
qui est important, c'est qu'on est supportés non seulement 
par les mesures géoscientifiques que le ministère compile 
et rend disponibles, on est supportés par le prix du métal 
lui-même. Il y a une demande forte au niveau international. 
Ça, c'est un puissant stimulant pour l'exploration dans ce 
domaine-là, en particulier.

Le Président (M. Jutras): Mme la députée.

Mesures envisagées pour 
soutenir l'industrie du chrysotile

Mme Doyer: Merci, M. le Président. Alors, M. le 
ministre, une dernière question avant de passer la parole 
à mon collègue de l'Action démocratique.
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Vous avez assisté comme moi à une rencontre 
avec les gens qui sont préoccupés par l'utilisation du 
chrysotile encapsulé. Je pense qu'on nous a fait un 
peu la leçon qu'il fallait dire «chrysotile encapsulé». 
Alors, M. le Président, quels sont les gestes concrets 
que le ministre entend poser dans la prochaine année, 
pour aider ce pan du secteur minier, dans le sens de 
l'utilisation de la politique? Parce qu'on avait adopté une 
politique d'utilisation accme et sécuritaire de l'amiante 
chrysotile encapsulé. Qu'est-ce que vous allez faire? Parce 
que le ministre des Ressources naturelles doit exercer 
un leadership, et on a eu une bonne rencontre, et je  
pense que les gens attendent du ministre qu'il exerce 
un leadership dans ce domaine-là, avec des gestes concrets, 
pour augmenter cette utilisation. Le bilan de la politique 
aussi, hein, M. le ministre, le bilan de la politique et 
des gestes concrets que vous allez poser.

M. C orbeil: Alors, M. le Président, mon 
ministère a participé activement, avec le gouvernement 
fédéral, aux travaux de la Convention de Rotterdam 
en empêchant l'introduction du chrysotile à la liste 
des produits devant faire l'objet de mesures sévères de 
contrôle, ce qui aurait représenté l'équivalent d'un bannis
sement. Le ministère a financé, depuis 1984, l'Institut 
du chrysotile qui fait la promotion de l'usage contrôlé 
de cette fibre à travers le monde. Après quatre ans 
d'existence, la politique du chrysotile a permis d’interdire 
la discrimination à l'égard du chrysotile dans les appels 
d'offres gouvernementaux, et les études relatives à la 
santé ont été réalisées. Il y a juste  un volet qui n'a pas 
été nécessairement très, très concluant dans la Politique 
d'utilisation accrue et sécuritaire du chrysotile, c'est le 
volet relatif à l'accroissement de la demande, qui n'a 
pas eu véritablement de résultat concret.

Alors, mon ministère prône toujours l'utilisation 
sécuritaire du chrysotile et le maintien des 1 000 emplois 
dans ce secteur, et on va participer, avec ce que j'ai appelé 
tantôt l'Institut du chrysotile, à un forum canadien ou 
international...

Une voix: ...

M. Corbeil: ...une conférence internationale qui 
aura lieu à Montréal, au mois de mai prochain. Alors, on 
les appuie dans la tenue de cette conférence-là, par des 
mesures budgétaires peut-être à la hauteur de nos moyens 
mais aussi des compétences et des ressources profession
nelles.

Alors, j'ai essayé d'être bref, M. le Président, 
puisque ma collègue m'a demandé d'intervenir rapidement.

Le Président (M. Jutras): Merci, M. le ministre. 
M. le député de Vanier.

M. Légaré: Merci, M. le Président. Alors, M. le 
ministre, chers collègues, bonjour.

Depuis 2003, M. le Président, il s'est perdu à peu 
près 40 000 emplois dans le secteur manufacturier. Dans 
le seul secteur des forêts, c'est plus de 5 000 emplois qui 
ont été perdus au cours des dernières années. Toutes les 
régions forestières sont durement touchées, et certaines 
même municipalités sont menacées de fermeture, dont 
Lebel-sur-Quévillon.

M. Corbeil: ...est-ce qu'on a complété avec le 
secteur mines? Je vais libérer mes gens parce que, là, on 
va toucher au secteur forestier.
•  (16 heures) •

Mme Doyer: ...Terres, je  n'aurai pas de question. 
Je vais avoir des questions sur le secteur...

Le Président (M. Ju tras): Est-ce qu'il en va de 
même du côté du ministériel? Est-ce qu'il va y avoir des 
questions sur le secteur...

M. Corbeil: Ah, il va en avoir, des questions du 
côté du ministériel. Alors, excusez, messieurs, on va 
vous demander de rester.

Le Président (M. Ju tras): Alors, si vous voulez 
continuer, M. le député de Vanier.

Soutien aux travailleurs 
de l'industrie forestière

M. Légaré: ...M. le Président. Alors, comme je 
disais, certaines municipalités même sont menacées de 
fermeture, dont Lebel-sur-Quévillon et Matagami, pour 
ne nommer que celles-là. Il faut se rappeler qu'au Québec 
c'est plusieurs dizaines de municipalités qui dépendent 
de l'industrie forestière. Malgré les belles paroles, M. le 
Président, et un beau plan marketing autour de cette 
question-là, autour des mesures qui soit existaient déjà 
ou soit qui sont pratiquement inutilisables, comme 
l'indiquait le Conseil de l'industrie forestière, alors, malgré 
les belles paroles, il y a encore des milliers d'emplois sup
plémentaires qui sont menacés. Alors, il faut se rendre à 
l'évidence, M. le Président, c'est un secteur qui vit, je 
crois, sa pire crise de son histoire.

Alors, deux questions que je vais poser en rafale, 
M. le Président. D'abord, qu'est-ce que le ministre attend 
pour mettre en place de véritables mesures d'aide directe 
aux travailleurs qui ont perdu leur emploi et à leurs 
familles évidemment qui en subissent les contrecoups? 
Pour ma première question?

Dossier de l'usine de Domtar 
à Lebel-sur-Quévillon

Et finalement qu’est-ce que le ministre va faire 
pour relancer l'usine de Lebel-sur-Quévillon et éviter la 
fermeture de cette ville mono-industrielle, où les gens 
sont tellement inquiets, que plus de la moitié de la popu
lation est descendue dans les rues pour faire connaître son 
mécontentement, M. le Président.

Le Président (M. J u tra s ) :  ...

Soutien aux travailleurs de 
l'industrie forestière (suite)

M. Corbeil: Merci, M. le Président. Je pense 
que le Plan d'intervention de forêt qui a été annoncé 
dans le budget, qui comporte 925 millions pour soutenir 
l'industrie forestière québécoise, et en particulier le budget 
de 44 millions pour le secteur de l'emploi, pour les mesures 
d'accompagnement des travailleurs, que ce soit dans la... 
excusez, dans la formation ou que ce soit aussi dans le
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soutien aux travailleurs d'expérience... Maintenant, ça 
n'empêche pas non plus tout ce qui existe comme pro
grammes réguliers chez Emploi-Québec, et qui a été mis 
à contribution dans les endroits où il y a eu déjà des 
fermetures, et qui a donné des résultats probants.

Je m'en voudrais de rappeler une expérience qui 
a marqué mon entrée comme ministre des Ressources, 
en fait de la Forêt, de la Faune et des Parcs à l'époque, la 
fermeture d'Abitibi-Consolidated à Port-Alfred, mais, depuis 
cette — comment je pourrais dire ça, donc? — fermeture, 
il y a plus de 65 % des travailleurs concernés qui ont eu 
accès à des mesures de reclassement et qui ont pu retrouver 
soit des programmes de formation ou soit même un 
autre emploi.

Dossier de l'usine de Domtar 
à Lebel-sur-Quévillon (suite)

M. le Président, pour ce qui est de Lebel-sur- 
Quévillon présentement, il y a une fermeture qui a été 
annoncée par la compagnie au mois de novembre dernier 
et il y a un contexte qui fait en sorte que c'est le secteur 
de la pâte qui a été fermé et qui a eu un impact direct sur 
la scierie adjacente qui fournit non seulement de la matière 
première pour le secteur des pâtes, mais il y a une 
interdépendance entre les deux. On ne parle pas ici de 
ce que j'appellerai de fermeture définitive, on parle d'une 
fermeture temporaire. Les partis sont en discussion à un 
niveau — comment je pourrais dire ça, donc? — au niveau 
des représentants des travailleurs et de l'entreprise, et, 
au moment où on se parle, je  pense que l'entreprise a 
déjà annoncé ou est sur le point d'annoncer qu'elle va 
reprendre les activités de la scierie pour des volumes de 
bois qui sont dans la cour ou qui sont en forêt, qui avaient 
été abattus, et ça devrait permettre le retour en emploi 
des travailleurs de la scierie de Lebel-sur-Quévillon pour 
une période, là, d'au moins une douzaine à quinze semaines.

Cette ouverture-là est annoncée ou est prévue 
pour le début de mai. J'ai dans la tête le chiffre du 7 mai. 
Mais en tout cas c'est dans ces environs-là.

Le Président (M. Jutras): Est-ce qu'il y a une 
autre question, M. le député de Vanier? Ça va? Il resterait 
deux minutes, là, du côté de l'opposition. Oui.

Instauration des commissions 
forestières régionales

Mme Doyer: D'accord. Alors, je vais commencer 
avec une première question sur les commissions forestières 
régionales. La première, c'est: Le ministre avait promis, 
en juin 2005, qu'un projet de loi serait déposé à l'automne 
2005, afin de constituer les commissions forestières 
régionales. Est-ce que le ministre peut nous expliquer 
pourquoi il a plutôt choisi d'adopter un décret mettant en 
place des projets pilotes, alors que plusieurs régions sont 
déjà prêtes à instaurer ces commissions?

Le Président (M. Ju tras): M. le ministre.

M. Corbeil: M. le Président, tel qu'on l'a annoncé, 
on voulait donner aux régions ressources l'opportunité 
de définir avec nous le concept de commission forestière 
régionale. C'est pour ça qu'on est présentement avec des

crédits qui ont été alloués à chacune des conférences 
régionales des élus qui ont signé des ententes avec mon 
ministère dans l'expérimentation des commissions fores
tières régionales et ce qu'on appelle des projets pilotes.

Je pense que, M. le Président, vous conviendrez 
avec moi qu'on a donné suite à une recommandation centrale 
du rapport de la commission Coulombe en adoptant le 
programme relatif à l'implantation des commissions fores
tières régionales et à la conception et à l'élaboration de plans 
régionaux et de développement forestier. Ce programme, 
doté d'un budget de 13 millions sur trois ans, confirme 
l'intention du gouvernement d'associer davantage les 
régions au choix des orientations de protection et de 
mise en valeur des ressources naturelles et du territoire. 
Ce programme associé aux CRE... associe, excusez, les 
CRE à la réflexion pour définir ce que sont les futures 
commissions régionales, leur mission, leurs responsabilités, 
et leur composition, et leur mode de fonctionnement. 
Toutes les CRE admissibles, c'est-à-dire 14, ont manifesté 
l'intention de participer à ce programme.

À ce jour, 13 ententes ont été signées. Et il y a 
des réunions mensuelles avec les conférences régionales 
des élus et les officiers de mon ministère pour justement 
s'assurer de la mise en place la plus adéquate possible de 
ces commissions forestières régionales. Je pense que j'avais 
deux minutes, là?

Le Président (M . Ju tras): Oui, oui, c'est ça.

M. Corbeil: Je peux continuer.

Le Président (M. Ju tras): Bien là, maintenant, 
c'est au tour des députés ministériels. Mais je  comprends 
qu'il faudrait y aller, là, sur des questions sur les mines 
parce qu'on va pouvoir libérer des personnes. C'est ça 
que je comprends, là?

Une v o ix : ...

Le Président (M. Ju tras): Alors...

M. Corbeil: Et territoire aussi, là. Mme la 
députée de l'opposition a dit qu'il n'y avait pas de question 
sur terres. S'il y a des gens du parti ministériel qui ont 
des questions sur terres.

Le Président (M. Jutras): Alors, qui a des 
questions sur les mines? Mme la députée de La Peltrie?

Une voix: ...

Le Président (M. Jutras): Non?

Une v o ix : ...

Le Président (M. Jutras): Oui. Et M. le député 
de Montmagny-L'Islet, puis après ce sera vous. M. le 
député de Montmagny-L'Islet.

Plan d'action concernant 
les travaux géologiques

M. M orin (M ontmagny-L'Islet): Au niveau de 
l'Ontario qui a annoncé 15 millions pour les levées
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géologiques dans le Grand Nord ontarien, quelles sont 
nos intentions au Québec?

M. Corbeil: M. le Président, le Québec a été le 
premier gouvernement au Canada à réaliser d'importantes 
levées géologiques dans le Nord, afin de répondre au 
nouveau contexte de la globalisation de l'industrie minière 
qui, au début des années quatre-vingt-dix, favorisait l'explo
ration des régions non connues. Il l'a fait par les programmes 
suivants, c'est-à-dire Moyen Nord, 17 millions entre 1994 
et 2003, et Grand Nord, 25 millions de 1997 à 2004. Le 
montant total de 42 millions a permis de couvrir l'ensemble 
du Nord québécois, ce qui explique que le montant soit 
supérieur à celui prévu en Ontario. Les travaux géologiques 
prévus par l'Ontario et d'autres gouvernements dans le 
Grand Nord canadien représentent en fait un rattrapage 
par rapport à ceux amorcés par le Québec dans le Grand 
Nord, il y a déjà plus de 10 ans. Le gouvernement du 
Québec a récemment décidé de concentrer ses travaux 
géologiques dans le Nord-Ouest québécois pour s'attaquer 
au renouvellement insuffisant des réserves minières de 
métaux usuels, notamment le cuivre. Cette problématique 
est particulièrement prononcée pour ce qui concerne les 
approvisionnements régionaux insuffisants en concentré 
à la Fonderie Home, à Rouyn-Noranda.

Les actions suivantes illustrent l'importance que 
le gouvernement du Québec accorde à cette priorité: 
l'allocation de montants additionnels de 1 million pour 
2006-2007 et de 2 millions pour 2007-2008 annoncés 
lors du récent discours sur le budget pour réaliser les travaux 
géologiques orientés vers la génération de cibles pour le 
cuivre; la création récente, à Val-d'Or, du Bureau de 
l'exploration géologique du Québec possédant un mandat 
géologique provincial; et l'annonce récente du déménage
ment, à Val-d'Or, du siège social de SOQUEM avec un 
budget d'exploration de 3 millions par année, pour les 
trois prochaines années.

Le Président (M. Jutras): M. le député de 
Montmagny-L'Islet.

M. Morin (Montmagny-L'Islet): Merci. Merci, 
M. le Président.
• (16 h 10) •

Le Président (M. Jutras): C'est tout? M. le 
député d'Iberville.

Mesures fiscales favorisant l'industrie minière

M. Rioux: ...je sais qu'on a beaucoup de bonnes 
nouvelles dernièrement, au niveau des mines, puis on 
pense à Goldex qui s'établit dans votre région, en Abitibi. 
On sait aussi qu'en 2006-2007 il y a deux nouvelles 
mines qui entreront en production, Casa Berardi et Langlois. 
La mine d'or East Amphi, ouverte en mars 2005, atteindra 
le niveau de production commerciale au cours de l'année. 
Ces trois mines totalisent 475 emplois permanents.

On sait aussi que l'or montre un redressement 
important avec huit projets à l'étape de l'exploration 
avancée ou de l'évaluation, qu'on pense à Lapa, LaRonde 
II, Westwood, Wesdome, Kiena, lac Herbin, Croinor, 
Bachelor, Fenelon et une découverte majeure, Eléonore, 
par Mines d’or Virginia, qui a entraîné un engouement 
pour la recherche d'or à la Baie-James.

Le secteur du nickel continue sa croissance. 
Quelques sociétés minières ont annoncé la découverte 
de plusieurs nouveaux indices et gîtes ou de nouveaux 
estimés de ressources minérales au sud et à l'ouest de la 
mine Raglan, dans la fosse d'Ungava.

Le secteur du diamant est en émergence. Le 
principal projet au Québec, celui du tandem des Mines 
Ashton du Canada et SOQUEM inc., a poursuivi sa pro
gression. Les dernières données de forage suggèrent que 
la propriété Foxtrot pourrait contenir jusqu'à 22 millions 
de carats d'une valeur de 88 $ US par carat.

Dans le secteur du fer, La Compagnie minière 
Québec Cartier a adopté un nouveau plan minier qui 
prolonge de 10 ans, c'est-à-dire jusqu'en 2026, l'exploitation 
de la mine du mont Wright.

Comme on voit, il y a beaucoup de potentiel, 
mais on sait que dernièrement l'Ontario vient d'annoncer 
d'importantes mesures fiscales pour l'industrie minière. 
Est-ce que vous pensez, M. le ministre, que nous allons 
continuer à pouvoir être compétitifs et concurrentiels pour 
que ces différents gisements voient le jour et qu'on passe 
à la phase d’exploitation et la création évidemment de 
nombreux emplois en région?

Le Président (M. Jutras): M. le ministre.

M. Corbeil: Merci, M. le Président. En ce qui 
concerne le potentiel minéral auquel faisait référence mon 
collègue député, c'est effectivement au Québec, présente
ment, qu'il y a beaucoup d'activités, beaucoup d'activités, 
et, si on regarde en ce qui concerne les droits miniers, le 
Québec appuie l'industrie minière en offrant l'un des plus 
bas taux de droits miniers au Canada.

Au Québec, les nouvelles mines dans les régions 
éloignées bénéficient, déjà depuis plusieurs années, d'un 
congé de droits pour les 10 premières années de leur 
exploitation. La province voisine, l'Ontario, vient d'annoncer 
l'exonération d'impôt, pendant 10 ans, sur la première 
tranche de 10 millions de profits réalisés par une nouvelle 
mine dans les régions éloignées. Alors, je  pense que la 
mesure qu'il y a ici est avantageuse. L’Ontario a également 
annoncé l'exonération d'impôt, pendant trois ans, sur la 
première tranche de 10 millions de profits réalisés par 
une nouvelle mine ou un projet d'expansion majeur 
d'une mine existante, et je  pense qu'au Québec, même si 
on n'a pas de mesure équivalente, quand on regarde ce 
qui est offert, c'est-à-dire l'évaluation qui est faite par 
l'Institut Fraser notamment ou d’autres organismes qui 
nous placent au premier rang, ça fait en sorte que nos 
mesures — au premier rang au Canada et cinquième 
dans le monde, parmi 68 juridictions — ça fait en sorte 
que notre régime est favorable.

Le régime de droits miniers se caractérise non 
seulement par le taux des droits, mais également par les 
allocations diverses, qui sont mises à la disposition des 
sociétés productrices, en déduction du profit minier. À 
ce chapitre, le Québec se compare très bien à l'Ontario 
et même offre des avantages additionnels notamment en ce 
qui concerne l'exploration et l'amortissement de biens 
miniers.

Si on regarde les crédits à l'exploration, le Québec 
est la seule province au Canada à offrir un crédit de 
droits remboursable pour perte qui représente 12 % des 
travaux admissibles au titre de l'exploration, la mise en
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valeur et l'aménagement minier. Ce crédit est disponible 
à la fois pour les particuliers, les sociétés d'exploration 
et les sociétés productrices. Par ailleurs, un crédit d'impôt 
relatif aux ressources, auquel je  faisais référence tantôt, 
pouvant atteindre 45 % des travaux d'exploration admis
sibles est mis à la disposition des sociétés qui investissent 
au Québec. L'Ontario n'offre aucune de ces mesures ni par 
la loi de l'impôt sur l'exploration... l'exploitation minière, 
pardon, ni par la Loi sur les impôts.

Au niveau des actions accréditives, l'Ontario 
offre aux particuliers un crédit d'impôt qui correspond 
à 5 % des dépenses admissibles aux fins du financement 
accréditif. Ce crédit sert d'abord à réduire l'impôt payable 
en Ontario, et toute partie inutilisée est remboursée aux 
particuliers. Ainsi, un particulier qui investit 100 $ pourra 
obtenir une économie d'impôt de 5 $. Le Québec se 
démarque au niveau des déductions offertes aux particuliers 
qui investissent dans les actions accréditives. Un 
particulier peut obtenir une déduction pouvant atteindre 
150  % à l'égard des frais... qui lui ont été... Cette 
déduction représente dans les faits, au taux marginal 
d'impôt le plus élevé, 24 %, une économie de 36 $ par 
100 $ investis.

Au chapitre de l'impôt sur le revenu et taxe sur 
le capital, le taux général d'impôt sur le revenu de l'Ontario 
est de 14 % depuis le 1er janvier 2004, alors que celui 
du Québec se chiffre à 8,9 %, et ce, depuis plusieurs années. 
Notons que nos voisins avaient réduit le taux général de 
14  % à 12,5 % le 1er octobre 2001, mais celui a été 
haussé à nouveau à 14 % le 1er janvier 2004. Quant à la 
taxe sur le capital payable par les sociétés, dans le discours 
sur le budget, le ministre des Finances a annoncé que 
notre programme de réduction du taux amorcé dans le 
budget de l'an dernier, 2005-2006, se poursuivait en 
2006-2007. Pour ce qui est de la déduction relative aux 
ressources, contrairement au Québec, l'Ontario a décidé 
de continuer à offrir aux sociétés minières une déduction 
relative aux ressources de 25 % aux fins du calcul de 
l'impôt sur les sociétés. Au Québec, rappelons-le, la 
déduction relative aux ressources est de 25 %. Elle sera 
remplacée à compter de... 2007, pardon, par la déductibilité 
des redevances et impôts sur l'exploitation minière réel
lement payés.

En conclusion, compte tenu de l'ensemble des 
dispositions de la fiscalité minière, le Québec se compare 
encore avantageusement à l'Ontario, notamment en ce 
qui concerne les incitatifs à l'exploration.

Le P résident (M. Jutras): Est-ce qu'il y a 
d'autres questions concernant le chapitre des mines? 
Non. Mais sur le territoire, là, qu'on a dit, M. le 
ministre? C'est ça?

M. Corbeil: ...

Le Président (M. Jutras): Non. Bon. Alors...

Une voix: ...

Le Président (M. Jutras): Sur?

Mme Hamel: ...c'était sur la gestion intégrée 
des ressources et du territoire. Alors, je  ne sais pas, je 
laisse le ministre juger du personnel qu'il veut garder.

Le Président (M. Jutras): Mais là il vous reste
10 minutes, là. Alors, s'il n'y a plus de questions sur les 
mines, allez-y sur les forêts.

Une voix: ...

Le Président (M. Jutras): 10 minutes, j'ai dit. 
Alors, est-ce qu'il y a quelqu'un qui veut la parole?

Une voix: ...

Le Président (M. Jutras): Oui, Mme...

Mme Hamel: ...dans ce cas-là.

Le Président (M. Jutras): ...la députée de 
La Peltrie.

Mise en place d'un processus de gestion
intégrée des ressources et du territoire

Mme Hamel: Merci, M. le Président. Alors, M. le 
ministre, votre ministère a comme objectif d'adopter une 
gestion intégrée des ressources et du territoire. J'aimerais 
savoir comment vous allez donner suite à cet objectif-là.

Le Président (M. Jutras): ...
•  (16 h 20) •

M. Corbeil: Merci de cette question. M. le 
Président, la complexité des enjeux liés à la gestion des 
ressources naturelles, de la faune et du territoire rend 
incontournable — et je  le répète et j'insiste — incon
tournable une gestion intégrée et davantage régionalisée 
des ressources naturelles et du territoire.

Au cours des cinq dernières années, les 
pressions et les représentations des intervenants régionaux 
et des communautés autochtones relatives à une plus grande 
appropriation des retombées liées à l'exploitation des 
ressources naturelles et du territoire se sont grandement 
accrues. Par ailleurs, depuis quelques années déjà, on 
relève la présence de droits d'usage sur la quasi
totalité du territoire public, dont un grand nombre se 
superposent sur la même portion de territoire. En addition
nant toutes les superficies connues des utilisations 
répertoriées, on obtient un indice d'utilisation des terres 
publiques de 2,3 droits par kilomètre carré. La multiplicité 
des usages et des intervenants concernés nécessite de 
concilier des intérêts et des attentes parfois fort divergents. 
Dans ce contexte, le gouvernement et ses partenaires, 
notamment ceux des régions, doivent miser sur une 
gestion intégrée des ressources et du territoire public 
afin de favoriser une utilisation diversifiée et polyvalente 
dans l'intérêt de l'ensemble de la collectivité. Les consul
tations publiques réalisées par la commission Coulombe 
sont d'ailleurs venues confirmer les attentes des clientèles 
régionales et sectorielles sur la gestion intégrée. Ainsi,
Il a été révélé, dans le rapport de la commission, que 
la mise en place d'un véritable processus de gestion 
intégrée des ressources est la préoccupation d'ordre 
général qui a suscité le plus de commentaires lors des 
consultations de la commission, et ce, de la part de 
toutes la gamme des intervenants.

Ça m'amène, M. le Président, la question de ma 
collègue, à vous parler de l'implantation d'un nouveau
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schéma de gouvernance du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune.

Dans ce contexte, octobre 2005, j'informais le 
Conseil des ministres du nouveau schéma de gouver
nance du ministère afin d'implanter une gestion intégrée 
et régionalisée des activités ministérielles. Les objectifs 
poursuivis par la mise en oeuvre de ce projet d'envergure 
sont les suivants: unifier les directions régionales afin 
d'adapter les façons de faire du ministère pour que 
chacune de ses interventions s'inscrive dans une pers
pective de gestion intégrée et durable des ressources 
et du territoire; mettre sur pied des commissions régionales 
sur les ressources naturelles et le territoire. Lieu privilégié 
de régionalisation des activités de gestion des ressources 
naturelles et du territoire, les CRRNT auront comme 
champs d'expertise les ressources fauniques, forestières, 
minières, énergétiques et le territoire public; optimiser le 
processus de planification qui encadrera la gestion des 
ressources naturelles et du territoire notamment en visant 
la simplification de ce processus et en confiant aux 
commissions régionales sur les ressources naturelles et 
le territoire le soin de réaliser le Plan régional de dévelop
pement intégré des ressources et du territoire; et réaligner 
les activités des unités centrales en fonction des changements 
effectués en région.

Afin de soutenir la réalisation harmonieuse du 
projet, deux comités consultatifs présidés par le sous- 
ministre ont été mis en place afin de veiller à ce que le 
déploiement de la nouvelle gouvernance respecte le plus 
possible les attentes des principales parties prenantes. Le 
premier comité consultatif est constitué de représentants 
des conférences régionales des élus, alors que le second sera 
formé de représentants autochtones. Ces comités consul
tatifs ont pour mandat, en relation avec les groupes et les 
personnes qu'ils représentent, d'éclairer mon ministère 
dans la poursuite du projet d'implantation d'une nouvelle 
gouvernance, notamment en se faisant l'écho des pré
occupations, des questions, des enjeux et des problé
matiques relatifs à la réalisation du projet. Les travaux 
de ces deux comités permettront au ministère de moduler 
la réalisation de celui-ci et de mieux cibler ses interventions 
d'information et de consultation régionale.

Par ailleurs, l'ensemble de ces changements 
soulèvent les enjeux suivants: le maintien du service à la 
clientèle à travers tous les changements; l'établissement 
de nouvelles relations qui devront s'établir entre les unités 
centrales et régionales du ministère de même qu'entre le 
ministère, tant au centre qu'en région, et les commissions 
régionales sur les ressources naturelles et le territoire; le 
maintien efficace d'une base informationnelle fiable, 
complète et accessible dans le cadre de la régionalisation 
de la gestion des ressources et du territoire; et le maintien 
de la probité du processus de gestion des ressources 
naturelles et du territoire.

Enfin, le ministère poursuit le déploiement de ce 
projet en procédant notamment, d'ici 2008, à l'unification 
de toutes les directions régionales du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune et à la création de 
commissions régionales sur les ressources naturelles et 
le territoire. Ce déploiement se fera de manière progressive, 
en collaboration étroite avec les régions, afin de permettre 
qu'il soit adapté à chacune des régions du Québec. De 
plus, les communauté autochtones seront, de la même 
façon, étroitement associées au projet.

M. le Président, essentiellement, c'est qu'à partir 
de la suggestion de la commission Coulombe d'instaurer 
les commissions forestières régionales qui seraient chargées 
ou, à tout le moins, qui pourraient participer à la gestion 
de la ressource forestière et faunique sur le territoire 
d'une région donnée, on a pensé offrir aux régions, via 
les conférences régionales des élus, le concept de com
missions régionales sur les ressources naturelles et le 
territoire. Ce concept en quelque sorte, c'est du Coulombe 
plus. C'est qu'au lieu de strictement regarder une com
mission forestière régionale qui s'occuperait de la forêt, 
de la faune et du territoire on a demandé aux gens qui 
seraient intéressés à envisager la possibilité d'élargir 
leur participation à la gestion de l'ensemble des ressources 
naturelles, soit aussi l'énergie et le secteur minier ou là 
où ça s'applique.

À l'expérience, ce qu'on observe, c'est qu'il y a 
des régions qui ont décidé de se porter volontaires pour 
aller tout de suite à la destination finale des CRRNT, alors 
que d'autres régions ont décidé, chemin faisant vers cette 
destination ultime, de faire une approche ou une étape 
en passant par la commission forestière régionale.

Le Président (M. Ju tras): Ça va?

Mme Hamel: Merci, M. le Président.

Le Président (M. Ju tras): Mme la députée de 
Matapédia.

Instauration des commissions 
forestières régionales (suite)

Mme Doyer: Merci, M. le Président. Alors, je  
vais continuer dans la même foulée que tantôt, avec la 
question des commissions forestières régionales. Et je  
crois que le ministre va être d'accord avec moi qu'on a à 
faire de la pédagogie sur l'espèce de confusion qui s'est 
installée entre la notion de commission forestière régionale 
et la commission régionale sur les ressources naturelles 
et le territoire. Puis il y a aussi une confusion sur l'autorité 
de ces commissions.

Donc, entre les deux commissions qui sont 
comme en train de s'installer en même temps, en parallèle, 
intégration en même temps, l'autorité de ces commissions 
va-t-elle relever du ministre, tel qu'indiqué dans le 
programme, ou va-t-elle relever des CRE, comme l'a 
affirmé le ministre lors de la Table Québec-Régions?

Et sur les pouvoirs aussi, M. le Président, 
quels vont être les pouvoirs? Parce qu'on peut bien essayer 
d'avoir, comment je  dirais ça... c'est quand même une 
gestion. On veut aller vers une gestion intégrée de 
différents ministères qui existent actuellement, Faune, 
Ressources naturelles. Et, moi, je  prends un exemple, 
M. le Président, pour en même temps clarifier quelque 
chose par rapport à ma propre région, le Bas-Saint-Laurent, 
pour montrer comment est-ce qu'à certains égards ça 
peut être confus. Parce que dans ma région... Vous 
l'avez eue, la lettre du président du syndicat des produc
teurs de bois, M. Jean-Maurice Lechasseur, qui vous 
disait que les producteurs forestiers, qui sont 10 000 
dans le Bas-Saint-Laurent, de forêts privées craignent 
que l'agence soit avalée par la commission forestière 
régionale.
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Alors, parallèlement à l'existence actuelle des 
agences forestières régionales, comment est-ce que vous 
allez enligner ça, toutes ces affaires-là? Parce que ça ne 
pourra pas non plus être extrêmement différent d'une 
région à l'autre. Il faut que ça ait une cohérence.

M. Corbeil: Bon. M. le Président, la question 
de ma collègue députée de Matapédia me permet de faire 
une correction. Lorsqu'elle a utilisé l'expression «différents 
ministères», c'est un ministère, celui des Ressources 
naturelles et de la Faune, qui comporte six secteurs: forêts, 
faune, énergie, territoire, mines et foncier. On vient de 
regarder le secteur des mines, mais les mines, ce n'est 
pas quelque chose qui est séparé du territoire. Ce n'est pas 
séparé d'une région, c'est dans une région où il y a des 
ressources naturelles; probablement qu'il y a de la forêt, 
probablement qu'il y a de la faune. Alors, quand on 
embarque les concepts de gestion intégrée du territoire 
et des ressources naturelles, il faut embrasser ou, si on veut, 
avoir une vision globale de l'ensemble de ces différents 
secteurs là. Donc, ce n'est pas différents ministères, c'est 
différents secteurs.

Et je  dois aussi corriger tout de suite le tir en 
disant qu'il ne s'agit pas de deux commissions, ce sera une 
commission. Présentement, on travaille avec les com
missions forestières régionales, mais on a élargi le concept 
à commission régionale des ressources naturelles et du 
territoire qui serait comme une commission forestière 
régionale à laquelle on ajouterait les secteurs énergie et 
mines. Vous comprendrez, M. le Président, qu'il n'y aura 
probablement pas... Bien, je  pense qu'il y a des régions 
qui sont intéressées à regarder le concept dans son ensemble, 
mais il y a certaines régions présentement... Puis tantôt 
ma collègue parlait de — je reprends son expression, 
excusez, là; de — sur-mesure puis elle dit: Ce n'est pas 
du sur-mesure, il y a un mur. Mais j'ai l'impression ici que, 
quand on travaille avec chacune des CRE qui ont instauré 
des commissions forestières régionales ou qui regardent 
l'idée de passer tout de suite à l'étape CRRNT, ça, c'est 
véritablement du sur-mesure.

On n'arrive pas avec un modèle qui fitte à tout le 
monde, on est en train de définir ensemble, dans le cadre 
d'un projet pilote, le modèle des commissions forestières 
régionales. On fera les modifications législatives en con
séquence, ultimement. Mais on va regarder ensemble — et 
ça, c’est sous la directive de M. Bergeron, ici, qui est le 
sous-ministre aux Ressources naturelles et à la Faune — 
avec notre comité consultatif, pour examiner les recom
mandations et faire les délégations en bonne et due forme, 
quand ce sera nécessaire de le faire, quand ce sera rendu 
l'étape de passer par là.
•  (16  h 30) •

Alors, justement, M. le Président, juste un com
plément. On va prendre connaissance des rapports d'expé
rimentation qui vont nous être soumis par les CRE le 1er dé
cembre 2006, et ce sera rendu public. Dans les autres étapes, 
le ministre consultera la Table Québec-Régions et la table 
nationale instituées en vertu de la Politique de consultation 
sur les orientations du Québec en matière de gestion et de 
mise en valeur du milieu forestier sur les mesures à 
implanter. On présidera également une rencontre sur la 
décentralisation de la gestion des forêts publiques pour 
convenir des orientations à proposer au gouvernement pour 
l'implantation définitive des commissions régionales.

Pour ce qui est du dossier de forêts privées, 
encore là, je pense qu'on doit regarder ça. Le dossier de 
la régionalisation sera discuté lors de la rencontre à laquelle 
je  faisais référence dans mes remarques préliminaires, 
les 17 et 18 mai prochains, des partenaires de la forêt 
privée. Il n'est pas question de remettre en cause ou, à 
tout le moins, de changer le modèle des agences de mise 
en valeur des forêts privées. Et ils auront un rôle à jouer, 
et, ce rôle à jouer là, il pourrait très bien y avoir des per
sonnes qui seront déléguées sur la Commission forestière 
régionale, selon le modèle que la région aura déterminé, 
selon l'importance aussi.

Vous conviendrez avec moi, toujours dans les 
concepts de sur-mesure, si on prend, par exemple, la 
Commission forestière régionale de la Montérégie, il n'y a 
pas de forêt publique, il n'y a que de la forêt privée. Dans 
le Bas-Saint-Laurent, les forêts privées et forêts publiques 
contribuent pour à peu près 50 % des approvision
nements des usines de transformation de cette région-là 
— égal, 50-50 à peu près. Alors, vous comprendrez qu'il 
y aura des particularités à chacune d'elles selon le bon 
désir des régions.

Le Président (M. Jutras): Mme la députée.

Administration du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune

Mme Doyer: Parce que ma question était claire, 
M. le Président, c'était: De qui vont-elles relever? Et 
c'était quel pouvoir elles vont avoir et c'est ça, là, qui 
n'est pas clair. Parce que, là, on a les CRE actuellement 
qui existent. Il va y avoir la commission régionale, mettons, 
appelons-la élargie, sur les ressources naturelles. Quels 
vont être ces pouvoirs qu'elles vont exercer? Et là j'enligne 
tout de suite ma question parce que c'est en lien aussi 
avec ça, M. le Président: Le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune, de quoi il va avoir l'air en région 
aussi, par rapport à cette nouvelle structure qu'on va avoir?

Et je vous enligne ma question parce que je ne 
veux pas l'échapper: Est-ce que le ministre peut nous 
confirmer que la fusion des bureaux régionaux du ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune sera supervisée 
par un superdicteur relevant directement du premier 
ministre? Est-ce qu'il peut confirmer qu'il y aura un 
répondeur pour répondre à la clientèle, alors que le nombre 
de fonctionnaires travaillant à la direction unifiée sera 
déterminé selon la discrétion du superdirecteur? Est-ce 
bien de la régionalisation, parce qu'on est là-dessus, là? 
Vous avez votre ministère dont vous êtes le titulaire, 
vous avez les fonctionnaires qu'on a en région. Et en 
plus ça va être quoi? Parce que, là, on parle d'une nouvelle 
gouvernance, M. le Président, et je pense que le ministre 
est d'accord avec moi, on est en train, vous êtes en train 
d'essayer de créer quelque chose dont vous dites que 
c'est de la régionalisation, de la décentralisation.

De quoi va avoir l'air le ministère? Puis les 
pouvoirs, où est-ce qu'ils vont être? Puis c'est-u le ministre, 
le premier ministre?

Le Président (M. Jutras): M. le ministre.

M. Corbeil: C'est parce que, M. le Président, la 
question de ma collègue fait en sorte que, là, tantôt on
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discutait des commissions forestières régionales, des com
missions régionales des ressources naturelles et du territoire, 
puis là on passe à l'administration du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune. À l'heure actuelle...

Une voix: ...

M. Corbeil: ...à l'heure actuelle, c'est probablement 
à l'origine de la méprise qui a été utilisée tantôt, quand 
on parlait de différents ministères.

Si vous allez sur le territoire, par exemple, de la 
région de l'Abitibi-Témiscamingue, vous aviez un directeur 
régional du territoire, un directeur régional de faune 
— même il y en avait deux, un à l'aménagement puis un 
à la protection; un directeur régional pour Forêt Québec, 
un directeur régional pour Mines parce que, chez nous, 
ça a son importance; et là présentement on dit qu'il y aura 
un directeur régional du ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune qui aura des adjoints dans ces différents 
secteurs là, pareil comme à Québec, présentement, il y a 
un sous-ministre qui a des sous-ministres associés pour 
les différents secteurs du ministère. Alors, ces gens-là vont 
avoir des responsabilités accrues pour la gestion ou leur 
mandat dans les régions, dans nos régions, et le central 
va garder des responsabilités administratives, législatives.

Donc, il y a ici une question que j'appellerai 
administrative puis une question des commissions fores
tières régionales qui sont la participation du milieu à la 
gestion des ressources naturelles et du territoire. La première 
responsabilité des commissions forestières régionales, 
c'est de travailler au plan de développement régional 
intégré des ressources dans sa région. Et ça, ce sera déposé 
probablement par la commission au ministre. Les autres 
responsabilités seront décidées lorsqu'on aura notre 
rencontre qui culminera les projets pilotes qu'on est à 
mener présentement.

Je tiens à préciser ici, parce que chez nous, dans 
ma région, la conférence régionale des élus a instauré la 
commission forestière régionale, l'a instaurée et lui a donné 
des mandats bien précis à mettre en oeuvre, et la Com
mission forestière régionale de l'Abitibi-Témiscamingue, 
dans le cadre des projets pilotes, qui ont reçu du finance
ment de mon ministère, travaille à travers ces différents 
programmes pour remplir sa mission sur notre territoire.

Le Président (M. Jutras): Mme la députée.

Échéancier d'élaboration des pians
régionaux de développement forestier

Mme Doyer: Merci, M. le Président. Alors, j'ai 
une autre question. Dans la recommandation 9.5 du 
rapport Coulombe il est dit, et je  cite: «L'élaboration par 
les commissions forestières régionales de leur premier 
Plan régional de développement forestier — PRDF — 
lequel devrait comprendre l'identification des territoires 
susceptibles de compléter le réseau d'aires protégées, 
[doit] être réalisée pour le 1er octobre 2006, et être prise 
en compte lors de l'élaboration des plans d'aménagement 
forestier intégré, général et dynamique, dans chacune 
des unités d'aménagement forestier.»

Est-ce que le ministre réalise que, dans la situation 
actuelle, il sera très difficile pour les commissions 
forestières régionales de réaliser ce Plan régional de

développement forestier pour le 1er octobre 2006? 
Comment vous allez vous assurer qu’elles vont être capables 
de vous donner ça dans les délais requis?

Le Président (M. Jutras): M. le ministre. 

(Consultation)

M. Corbeil: Alors, M. le Président, d'abord je 
viens tout de suite préciser que, sur 14 conférences 
régionales des élus, il y a 13 ententes qui ont été signées 
à ce jour. C'est donc dire l'intérêt manifesté à participer 
au développement du concept des commissions forestières 
régionales.

Donc, il y a véritablement sur le territoire, dans nos 
régions... Les gens les ont demandées, ces responsabilités- 
là, puis on travaille avec eux pour les partager. Oui, ils 
vont travailler au Plan régional de développement forestier. 
Oui, ils vont travailler sur le plan d'aménagement mais pas 
nécessairement à l'intérieur de la fourchette de temps 
proposée par la commission Coulombe. Parce qu'on est 
en train de le faire le travail, mais il faut se donner le 
temps de le faire comme il faut. Même si c'est sur mesure, 
on n'a pas nécessairement tenu formellement l'échéancier 
du 1er octobre 2006 pour arriver à ça.

Les gens travaillent en collaboration étroite avec 
les officiers de mon ministère et ont entamé la démarche, 
mais elle ne sera pas complétée pour le 1er octobre 2006.

Mme Doyer: ...là, vous avez dit: Sur mesure, 
pas de mur-à-mur, mais vous ne répondez pas quand. Vous 
allez leur permettre, aux 14. Ce que vous dites, bon: il y a 
13 ententes signées. On comprend que ce sont des projets 
pilotes, là, hein? Est-ce que c'est encore des projets pilotes?

M. Corbeil: Oui, M. le Président.

Mme Doyer: Bon. Et l'échéancier du 1er octobre 
2006, il n'est plus là, là. Ça veut dire qu'il n'est plus là, 
parce que le ministre semble dire...

M. Corbeil: Je n'ai pas fixé d’échéancier au 1er oc
tobre 2006.

Mme Doyer: Bon. Ça va être: s'ils ont le temps, 
une peu le donner à cette date-là; l'autre, à une autre 
date; l'autre, à une autre date. C'est ça, là, que vous êtes 
en train de nous dire.
•  (16 h 40) •

M. Corbeil: M. le Président, le rendez-vous de 
partage de l'expérience d'implantation des commissions 
forestières régionales et de définition des commissions 
forestières régionales telles qu'elles pourront être enchâssées 
dans nos lois et règlements est en décembre 2006.

Alors, je  ne leur ai pas demandé de réaliser ces 
plans-là pour octobre 2006. Ça va faire partie de leur mandat 
parce que c'est un travail qui va se réaliser en concer
tation avec l'ensemble des intervenants du milieu, tant les 
localités, les MRC, les communautés autochtones. Et, je 
tiens à vous le rappeler, en plus ils devront travailler à une 
concertation pour l'identification des aires protégées sur le 
territoire. Alors, je  pense qu'il y a encore beaucoup de 
travail, et on ne va pas faire ça dans la précipitation et on 
va respecter le rythme des régions pour faire ce travail-là.
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Remplacement du personnel des 
directions régionales du ministère

Mme Doyer: M. le Président, une dernière 
question pour ce bloc-là, mais il y a aussi le bloc de la 
gouvernance par rapport aux différentes directions 
régionales du ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune. Mais qu'est-ce que vous avez comme pertes 
d'emploi, parce que vous avez eu aussi le mandat de 
ne pas remplacer un emploi sur deux, un départ à la 
retraite sur deux? Alors, est-ce que le ministre peut 
nous indiquer le nombre d'emplois qui se perdent en 
ce moment, dans ces directions régionales, dans chacune 
des régions, à cause de la règle du remplacement d'un 
départ sur deux? Parce que, moi, les échos que j'ai, c'est 
qu'il y en a qui sont essoufflés, là, s'il n'y a pas de...

Une voix: ...

M. Corbeil: Présentement, sur le territoire du 
Québec, pour remplir ses différentes missions, le ministère 
peut compter sur à peu près 5 000 effectifs.

Mme Doyer: 5 000.

M. Corbeil: J'arrondis, là, et cette responsabilité 
que nous a demandée le Conseil du trésor représente à 
peu près 100 effectifs par année.

Mme Doyer: 100 effectifs par an, c'est-à-dire de 
personnes qui ne sont pas remplacées, qui partent.

M. Corbeil: C'est des départs à la retraite qui ne 
sont pas comblés.

Mme Doyer: C'est depuis quand? Depuis quelle 
année vous appliquez ça, là?

M. Corbeil: ...l'an passé, M. le Président, ça a 
été 86 exactement.

Mme Doyer: 86. Ça veut dire que, sur deux ans, 
il y a 186 personnes, au ministère, qui n'ont pas été 
remplacées: 86 plus 100.

M. Corbeil: Bien, tantôt, dans — comment je 
pourrais dire ça, donc? — l'approximation que j'ai faite, 
j'ai dit: Ça représente 100 par année. J'ai précisé: Pour 
2005-2006, c'est 86. Alors, je ne peux pas néces
sairement additionner 100 pour 2004 puis 86 pour 2005 
puis dire: Ça fait 186. Mais, si on veut avoir le chiffre exact, 
c'est 98, l'année 2004. Bon. Alors, l'approximation d'une 
centaine par année est pas mal ça, là.

M me Doyer: Ça veut dire 200 sur 5 000. Là, 
vous n'avez plus 5 000.

Une voix: Pardon?

Mme Doyer: En proportion, en pourcentage, là, 
5 000, cette année, moins 100, il est inclus là-dedans?

Une voix: Oui.

Mme Doyer: Ce serait 5 100.

M. Corbeil: Non, non, non, c'est une réduction 
des effectifs.

Mme Doyer: Bon. D'accord. En tout cas, ça fait 
pas mal...

M. Corbeil: Ce n'est pas un ajout, là, c'est une 
réduction.

Mme Doyer: D'accord. Ça fait que c’est pas mal 
de monde, à mon idée. M. le Président, il me reste combien 
de temps?

Le Président (M. Ju tras): ...minutes.

Mme Doyer: Deux minutes? Oh là là. Alors, je  
vais y aller sur les programmes du ministère des Ressources 
naturelles et les crédits sylvicoles, mais je  vais y aller 
surtout avec l'introduction. Je vais y aller avec l'introduction 
puis je  poserai mes questions tantôt.

Sur les crédits sylvicoles, pour nous rafraîchir la 
mémoire, parce que, pour l'année 2002-2003, le gouver
nement du Québec, le Parti québécois, injectait 178...

Une v o ix : ...

Mme Doyer: Pardon?

Une v o ix : ...

Mme Doyer: ...M. le Président, depuis plusieurs 
années — ça fait trois ans que je suis responsable du 
dossier forêts — et le ministre des Ressources naturelles 
conviendra avec moi qu'à chaque année il y a eu des 
crédits sylvicoles qui ont été supposément débloqués 
mais que, lorsqu'on arrive avec des travaux réellement 
réalisés—je  vais le dire comme ça, c'est redondant; 
mais réellement réalisés — c'est une autre chanson.

Alors, M. le Président, l'année passée, le 4 mai 2004, 
le ministre annonçait l'injection de 223 millions pour 
des travaux sylvicoles, et pour cette année-là les sommes 
ne sont pas encore connues, de travaux réellement réalisés.

Mais là je veux vous amener sur la stratégie 
d'investissement sylvicole. Je vais vous la poser tout de 
suite. Comme ça, vous allez pouvoir bien vous préparer 
pour le prochain bloc. Ma première question concernant 
les programmes du MRN et les crédits sylvicoles, ça va 
être: Quel impact pourra avoir la stratégie d'investissement 
sylvicole sur les programmes pour la mise en valeur des 
ressources du milieu forestier?

Le Président (M. Ju tras): Avez-vous terminé, 
madame?

Une vo ix : ...

Le Président (M. Ju tras): M. le ministre, 
rapidement.

M. Corbeil: M. le Président, il me reste deux mi
nutes, je crois.
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Le Président (M. Jutras): Bien, allez-y pour 
une minute, là.

M. Corbeil: Ce sera pour le prochain bloc. 
C'est parce que c'est deux questions: une question, 
c'est la différence entre les prévisions budgétaires et 
la réalisation des travaux sylvicoles; et l'autre, c'est la 
stratégie d'investissement sylvicole. Je ne peux pas 
faire ça dans à peu près une minute. Mais vous m'avez 
dit qu'on reviendra au prochain bloc.

Réalisation des travaux 
sylvicoles programmés

Mme Doyer: On va revenir, mais c'est ça, je  veux 
vraiment qu'on revienne si vous avez cette réponse-là. 
Parce que, vous le savez, depuis trois ans que je m'occupe 
de ce dossier-là, entre ce qui est prévu en crédits sylvicoles 
et le réel des travaux réalisés, donnez-nous donc une 
idée, un aperçu pour les dernières années, là, de ça.

M. Corbeil: Bon. En fait, on remarque une pro
gression: 2003, 2004, 2005, et un léger — comment je 
pourrais dire ça? — un petit repli en 2005-2006. 2003-2004, 
la programmation prévoyait 191 millions; la réalisation a été 
d'à peu près 155,7. La programmation 2004-2005 a été de 
223; la réalisation, de 173,8; et la programmation 2005-2006 
prévoyait 205 millions, et la réalisation a été de 167.

Alors, comme vous pouvez voir, là, il y a une 
espèce de progression de, je  dirais, 147, 155, 173, 
167; il y a comme un plateau. Et je  pense que ce qui 
est important, c'est qu'à chaque année mon ministère 
vise à maximiser les retombées des travaux sylvicoles 
qui sont effectués. La programmation des travaux sylvicoles 
correspond à ce qui est indiqué aux plans généraux 
d'aménagement forestier. Or, on sait que cette pro
grammation remonte à 2000, année d'entrée en vigueur 
des derniers PGAF. On ajoute à cela les travaux requis 
pour le rattrapage de travaux non réalisés dans les 
années antérieures, le cas échéant. Cette programmation 
générale est donc basée sur des évaluations générales 
de l'état des superficies à traiter parce qu'il serait trop 
onéreux de faire des inventaires précis à cette étape 
de la planification. Ainsi, à chaque année, plusieurs 
traitement sylvicoles prévus ne s'avèrent pas nécessaires 
principalement parce que les superficies atteignent 
déjà les rendements prévus, ce qu'on pourrait peut-être 
appeler la régénération naturelle. Il faut aussi compter sur 
les impondérables opérationnels, c'est-à-dire l'arrêt 
des opérations forestières pour diverses raisons — incendie, 
difficulté reliée à la recherche des superficies à traiter, 
etc. — qui affectent tous à la baisse les réalisations.

Par ailleurs, et ça se reflétera au cours des pro
chaines années, la réduction de la possibilité forestière 
aura sans doute un impact sur les crédits requis notam
ment pour assurer une régénération adéquate des superficies 
récoltées. Et c'est pourquoi, M. le Président, on pourra 
prendre le prochain bloc en pariant de la stratégie d'investis
sement sylvicole, qui nous permettra d'essayer de contrer 
une partie de ça.

Le Président (M. Jutras): Alors, on va aller 
maintenant du côté ministériel. M. le député de 
Montmagny-L'Islet.

Mise en oeuvre des recommandations 
du rapport Coulombe

M. Morin (Montmagny-L'Islet): Merci, M. le 
Président. M. le Président, on se rend compte que la 
modernisation de la gestion forestière québécoise et la mise 
en oeuvre des recommandations du rapport Coulombe sont 
des tâches colossales et qui demandent beaucoup de temps 
et beaucoup de dextérité. Donc, j'aimerais savoir du ministre 
comment il entend obtenir l'adhésion la plus large possible 
des mesures qu'il souhaite mettre de l'avant.

Le Président (M. Jutras): M. le ministre.

M. Corbeil: Merci, M. le Président. Le 26 janvier 
2006, j'ai annoncé la création et la composition du 
Conseil de mise en oeuvre, un groupe consultatif chargé 
de me conseiller sur le déploiement et le suivi de la mise en 
oeuvre du rapport de la commission Coulombe. Présidé 
par M. Claude Godbout, ingénieur forestier et vice-recteur 
à l'administration et aux finances à l'Université Laval, ce 
conseil est constitué d'une quinzaine de personnes 
choisies pour leur vision, leur jugement, leur objectivité, 
leur expertise et leur compréhension des enjeux nationaux 
et régionaux liés à la forêt. Il aura comme principal mandat 
de formuler des opinions, de faire des recommandations sur 
les améliorations à apporter au régime forestier et sur les 
mécanismes à mettre en place pour y arriver, soit la 
nature des changements, le rythme de mise en oeuvre, le 
coût, l'impact des mesures, etc.

En date d'aujourd'hui, le conseil avait déjà tenu 
trois réunions. La première a eu lieu le 28 février 2006 
et a permis aux membres du conseil de discuter de son 
mandat, d'établir des modalités de fonctionnement, de 
partager leur compréhension des principaux éléments du 
rapport Coulombe et de prendre connaissance de l'état 
d'avancement de la réflexion conduite au sein du ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune.

Au cours de la seconde réunion, tenue le 22 mars 
dernier, le conseil a identifié les objets d'analyse qu'il 
juge prioritaires et a débuté l'élaboration de son plan de 
travail pour les prochains mois. Son rôle doit s'exercer 
en complémentarité avec les autres instances de consul
tation, tels la Table Québec-Régions, la Table nationale 
des partenaires du secteur forestier et le comité MRNF, 
conférences régionales des élus.

Le gouvernement entend poursuivre la moder
nisation de la gestion forestière qu'il a résolument amorcée 
en s'appuyant notamment sur les avis éclairés du Conseil 
de mise en oeuvre. Cette modernisation exige une diversité 
de points de vue. Les gestes posés doivent pour l'essentiel 
recevoir l'adhésion la plus large possible de la part de la 
majorité des intervenants. à  cet égard, les instances de 
consultation sont des intervenants précieux auxquels 
j'entends faire appel abondamment.
•  (16 h 50) •

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): ...M. le 
député de Montmagny, allez-y.

M. Morin (Montmagny-L'Islet): Non. Merci, 
c'est bien.

Le Président (M, Bachand, Arthabaska): Ça
va? M. le député d'Iberville, allez-y.
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Demande de modification de la limite
nordique des attributions forestières

M. Rioux: ...M. le Président. Comme vous le savez, 
M. le ministre, il y a la zone nordique. Les gens ont été 
touchés davantage. Je pense que personne ne met en 
doute de s'assurer de la pérennité de notre ressource qui 
est la forêt et je  pense cette mesure a été bien accueillie, 
mais on sait que ceux qui sont en zone nordique ont été 
touchés davantage. Je pense principalement à des 
entreprises de ma région: leurs fournisseurs sont de cette 
zone-là, ils sont touchés davantage.

Mais il y a certaines CRE qui ont demandé de 
repousser ou de retirer la limite nordique des attri
butions de bois en forêt publique. Quel accueil est-ce 
que vous en faites de cette demande-là, M. le ministre?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): M. le
ministre.

M. C orbeil: Merci, M. le Président. Alors, 
chers collègues, le tracé actuel de la limite nordique 
des attributions forestières annoncée en décembre 
2002 repose sur les conclusions des travaux d'un 
comité ministériel qui avait émis un rapport en mars 
2000 et sur les résultats d'une consultation publique 
tenue en 2002.

En février 2003, j'ai souligné la nécessité 
d'obtenir une connaissance plus approfondie de la 
zone au nord de cette limite. En juin 2005, en réponse 
aux CRE principalement concernées par cette limite, 
soit le Nord-du-Québec, le Saguenay—Lac-Saint-Jean 
et la Côte-Nord, j'ai annoncé la possibilité de réévaluer 
la limite nord des forêts dans un contexte d'amélioration 
continue des fondements de la gestion des forêts du 
domaine de l'État, qui passent par des processus récurrents 
de révision appuyés par les meilleures connaissances 
scientifiques sur la question. Par la suite, en décembre 
2005, j'a i annoncé la mise en place du comité 
scientifique chargé d'examiner la limite nordique des 
forêts attribuables, qui regroupe des spécialistes de 
nombreuses disciplines: faune, productivité, aménagement, 
écologie, dynamique naturelle des forêts, etc. Ils 
proviennent notamment du ministère et de plusieurs 
établissements universitaires. Ce comité est coprésidé 
par M. Yves Bergeron, biologiste et docteur, qui 
travaille à l'Université du Québec à Montréal et à 
l'Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue; 
et Robert Jobidon, ingénieur forestier et docteur aussi à 
la Direction de la recherche forestière. Cette action 
se veut une nouvelle démarche dans les suites des 
plans d'action régionaux.

Les travaux du comité permettront d'évaluer le 
concept de limite nordique des forêts attribuables d'iden
tifier les nouvelles connaissances requises et de proposer 
un plan d'acquisition essentiellement par des inventaires. 
Des analyses scientifiques de ces nouvelles données 
suivront, et les travaux s'échelonneront sur les prochaines 
années, jusqu'en 2009.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): ...M. le 
député d'Iberville, est-ce que ça va?

Une voix: ...

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): Qui
avais-je? M. le député de Charlesbourg.

Ententes canadiennes en 
m atière de feux de forêt

M. M ercier: Merci, M. le Président. Alors, moi 
également, ça me fait plaisir de saluer mes collègues du 
côté ministériel, également mes collègues de l'opposition, 
et également évidemment M. le ministre et tous les gens 
qui l'accompagnent.

M. le Président, vous savez, il y a quelques 
semaines, et je  me permets de faire cet aparté, j'avais le 
privilège d'accompagner une délégation belge dans 
Charlevoix, tout au nord de La Malbaie, et nous étions 
évidemment dans des forêts denses et immenses, qui 
font la richesse du Québec. Et ces gens-là évidemment 
étaient émerveillés par cette richesse et cette formidable 
végétation, là, qui dépassaient leur entendement, et 
certains d'entre eux m'ont posé la question, ils me disaient: 
M. le député, vous savez, à tel endroit, tel endroit. Et, 
plus on continuait en bus, ils me disaient: Pourquoi est-ce 
que c'est clairsemé de cette façon-là et de façon assez 
dévastatrice? Et certains me posaient la question: Est-ce 
que ce sont des parasites quelconques qui ont tout 
simplement décimé tous ces arbres? Je leur ai répondu 
que non, c'étaient les feux de forêt.

Une v o ix : ...

M . M ercier: Pardon?

Une v o ix : ...

M. M ercier: Ça, non, pas vraiment. Non, pas 
vraiment. Ça dépend d'où on vient. Et là les feux de 
forêt. Et vous me permettrez, M. le Président, de 
rajouter que je leur disais que le Québec était un leader 
en la matière de protection des forêts contre les incendies. 
On n'a qu'à penser au CL-215 autrefois, le CL-415, qui 
fait la réputation du Québec.

Mais, moi, ce que je  voulais savoir plus préci
sément, M. le Président, de la part de notre ministre, 
c'est: Justement, puisque nous avons une telle réputation 
autant à l'étranger qu'ici, au Canada, au Québec, est-ce 
qu'on a certaines ententes? Est-ce qu'il existe des ententes 
avec d'autres provinces canadiennes? Et également je 
voudrais savoir, de deux choses l'une, la deuxième chose 
étant: Quels sont nos antécédents ou du moins à quand 
remonte ce leadership ou cette façon dont on a de se 
distinguer parmi les autres? Alors, une chose, à savoir 
évidemment quelles sont les ententes, et, deuxièmement, 
ça remonte à quand, ce leadership.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): M. le
ministre.

M. Corbeil: Merci, M. le Président. La question 
de mon collègue le député de Charlesbourg me donne 
l'occasion de parler que, si cette semaine on inaugure la 
Semaine minière au Québec, dimanche on inaugurera le 
Mois de l'arbre et de la forêt, qui est le mois de mai. Et 
on va le faire à l'aéroport de Québec, dans les locaux de 
la SOPFEU, pour en quelque sorte souligner la contribution
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exceptionnelle que ces travailleurs et travailleuses du 
Québec ont fournie avec plusieurs collaborateurs des 
provinces voisines pour contrer ou, à tout le moins, 
essayer de contenir les grands feux qui ont dévasté par 
vagues successives, au moins deux vagues importantes, 
nos forêts pendant l'été 2005.

Et, en réponse à votre question, le gouvernement du 
Québec est partenaire de la nouvelle Stratégie canadienne 
en matière de feux de forêt. Le 4 octobre 2005, en com
pagnie du ministre responsable des Affaires intergouver
nementales canadiennes, j'ai annoncé que le gouvernement 
du Québec a signé la déclaration portant sur une stratégie 
canadienne en matière de feux de forêt. Cette déclaration 
a été rendue publique à Saskatoon, lors de la rencontre 
du Conseil canadien des ministres des Forêts à laquelle 
a participé notre collègue député de Montmagny-L'Islet 
qui est mon adjoint parlementaire et qui m'a remplacé 
parce que j'étais dans l'impossibilité d'être à Saskatoon.

Le Québec souscrit entièrement à la déclaration 
portant sur une stratégie canadienne en matière de feux 
de forêt. La mise en oeuvre de cette déclaration constitue 
un engagement des ministres responsables des forêts à 
améliorer la sécurité des citoyens et de leur investissement 
et à protéger la ressource contre les feux de forêt. Cette 
déclaration favorisera le rapprochement entre les gouver
nements et permettra aux provinces de répondre au 
problème des feux de forêt de la manière la plus efficace 
qui soit pour leur territoire. Grâce à tous ces échanges 
de connaissances, de façons de faire et de nouveaux outils 
technologiques, nous pouvons établir de meilleurs 
mécanismes de gestion du risque et d'atténuation du 
danger en préconisant un juste équilibre entre la sécurité 
publique, la protection des forêts et l'utilisation rationnelle 
des fonds destinés à la gestion des feux.

D'autre part, le Québec a une longue expérience 
en matière de protection des forêts contre le feu. Le 20 dé
cembre 2005, j'ai souligné le 100e anniversaire de la 
création du premier Service de protection des forêts contre 
les incendies, que l'on peut considérer comme étant l’ancêtre 
de l'actuelle Direction de la protection des forêts du 
ministère et de la Société de protection des forêts contre 
le feu, la SOPFEU. C'est en effet le 20 décembre 1905, 
sous l'autorité du ministre libéral des Terres et Forêts 
d'alors, M. Adélard Turgeon, que l'on vit naître, au sein 
du gouvernement du Québec, le Service de protection 
des forêts contre les incendies responsable de coordonner 
et de diriger les activités de protection sur l'ensemble du 
territoire québécois.
• (17 heures) •

Depuis cette date, l'innovation, l'excellence et le 
développement des connaissances ont toujours été au 
coeur de la protection des forêts québécoises. Soulignons, 
entre autres, l'érection des premières tours d'observation 
pour détecter le début d'incendies de forêt en 1910; la 
construction de laboratoires scientifiques pour la prévision 
de tels incendies pendant les années 1930; l'utilisation, 
de façon opérationnelle, des premiers avions-citernes pour 
le combat contre les incendies de forêt depuis le début des 
années 1960; la création des sociétés de conservation en 
1972 et de la SOPFEU en 1994.

Cependant, l'État a toujours conservé les fonctions 
d'orientation, de coordination et d'encadrement législatif 
et réglementaire. Rappelons également que le gouvernement 
du Québec a déjà pris un virage important quant à son

approche en matière de protection des forêts, comme le 
lui recommandait d'ailleurs la commission Coulombe. 
Ainsi, des agents de perturbation naturelle, comme les 
feux et les épidémies d'insectes, sont considérés de plus 
en plus comme des outils d'aménagement écosystémique 
de nos forêts, puisqu'ils font partie des processus naturels 
d'évolution et de renouvellement des forêts.

L'histoire québécoise de la protection des forêts 
contre les incendies est avant tout marquée par cette 
volonté toujours réaffirmée de développer les expertises 
et les compétences de ceux et celles qui oeuvrent dans 
ce secteur névralgique. Les services québécois de protection 
des forêts ont regroupé et continuent de rassembler des 
gens dynamiques, engagés et fiers de ce qu'ils font sur 
lesquels on peut compter quand vient le temps de combattre 
des incendies de forêt qui atteignent parfois des dimensions 
gigantesques. L'année 2005 est une preuve éloquente de 
l'engagement de ces personnes dans la lutte contre les 
incendies de forêt.

Alors, je  profite, comme je  le disais tantôt, en 
début de réponse à la question posée par mon collègue, 
de cette occasion pour inviter la population à la journée 
portes ouvertes de la SOPFEU qui aura lieu le dimanche 
30 avril, de 10 heures à 16 heures, au bureau de Québec 
de la SOPFEU, tout près de l'aéroport. Cet événement pour 
toute la famille sera l'occasion de souligner l'arrivée du 
Mois de l'arbre et des forêts et le 100e anniversaire de la 
création du Service de la protection des forêts du Québec.

M. le Président, si on a signé une entente 
canadienne, c'est aussi parce que non seulement on a 
une expertise à partager, mais c'est parce que les autres 
provinces canadiennes ont connu des épisodes de feu 
importants dans les années antérieures. Je pense, entre 
autres, à la Colombie-Britannique en 2003, à des régions 
comme la Saskatchewan et le Manitoba en 2005. Alors, 
c'est important que l'on mette à contribution notre 
expertise, notre savoir-faire et nos équipements pour 
s'aider mutuellement. J'ai eu l'occasion cet été, au mois 
de juillet, alors qu'il y avait un feu qui se déroulait dans 
le secteur entre Senneterre et Lebel-sur-Quévillon, d'aller 
sur le site et de voir arriver une équipe de l'Alberta venir 
prêter main-forte à nos gens du Québec pour s'occuper 
d'un endroit qui s'ajoutait aux autres feux auxquels nos 
effectifs avaient à couvrir, si on veut, et à maîtriser.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Merci, 
M. le ministre. M. le député de Charlesbourg, ça va?

M. Mercier: Ça va. Merci, M. le Président.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Mme la
députée de La Peltrie.

Soutien à la recherche et au développement

Mme Hamel: Merci, M. le Président. Alors, 
nous savons tous que la recherche et le développement 
sont nécessaires pour faire plus et surtout mieux avec les 
ressources existantes tout en protégeant l'environnement. 
Alors, M. le ministre, pouvez-vous nous donner un exemple 
concret dans lequel notre gouvernement s'implique?

M. Corbeil: Oui, avec plaisir. Le 6 juin dernier, 
en compagnie du ministre du Développement économique,
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de l'Innovation et de l'Exportation, M. Claude Béchard, 
et de la ministre déléguée aux Transports, Mme Julie Boulet, 
nous avons annoncé une aide financière totalisant 800 000 $ 
à Electrobois inc. de Shawinigan pour les trois prochaines 
années. Ainsi, le ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune a accordé un soutien financier de 400 000 $, 
et le MDEIE a apporté, dans le cadre du programme de 
soutien aux initiatives de concertation régionale, une 
aide financière de l'ordre de 400 000 $.

Jusqu'à maintenant, les technologies développées 
par Electrobois touchent principalement le séchage du 
bois. La phase II d'Électrobois à laquelle nous avons 
participé consiste à finaliser les études entreprises précédem
ment mais aussi à mesurer l'efficacité de nouveaux outils 
de séchage. Une technique novatrice de thermomodifi
cation du bois sera également expérimentée notamment 
en vue de valoriser et de rendre plus résistantes à l'humidité 
et aux pourritures des essences comme le tremble, le 
peuplier et le bouleau à papier. Les méthodes développées 
par Électrobois permettent non seulement d'améliorer 
les qualités de plusieurs produits de bois, mais aussi de 
faire le travail de séchage à coût moindre et avec des 
gains environnementaux très appréciables. Dans le cadre 
des engagements du Québec en vue de réduire nos 
émissions de gaz à effet de serre, il s'agit de technologies 
précieuses, et, quand on sait que 85 % de la production 
de résineux et la totalité des bois feuillus d'apparence font 
actuellement l'objet de séchage, on imagine facilement 
l'ampleur des économies d'énergie. Pour l'industrie ce sera 
un avantage indéniable qui l'aidera à demeurer compétitive.

Dans la première phase du projet, le gouver
nement du Québec a consenti une somme de 3 millions 
de dollars pour la création d'un centre d'excellence sur l'ap
plication des électrotechnologies aux produits du bois. 
L'implantation d'Électrobois a donc permis le maillage 
des spécialistes de Forintek et du Laboratoire des techno
logies de l'énergie d'Hydro-Québec de Shawinigan pour 
réaliser des travaux de recherche et de développement 
afin de renforcer la position concurrentielle de l'industrie 
des produits du bois. Comme vous l'avez mentionné, la 
recherche et le développement sont nécessaires pour 
améliorer constamment les procédés de transformation, 
c'est pourquoi le gouvernement du Québec continue 
d'encourager les efforts d'Électrobois, qui portent déjà 
fruit concrètement.

Les technologies développées pour donner plus 
de valeur aux produits existants ou pour créer de nouveaux 
produits répondant mieux à l'évolution des besoins des 
consommateurs améliorent la productivité générale des 
entreprises tout en créant plus de richesse et plus d'emplois 
dans un contexte d'échanges commerciaux où la com
pétition demeure féroce. Dans le contexte de la réduction 
de la disponibilité de la matière ligneuse dans les forêts 
publiques, les projets comme Électrobois sont essentiels 
pour nous aider à donner une valeur ajoutée aux produits 
du bois et à développer de nouveaux produits. C'est de 
cette façon qu'on pourra maintenir une industrie en santé 
et des milliers d'emplois pour nos gens partout en région, 
au Québec.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Merci, 
M. le ministre. Merci, Mme la députée. C'est tout le 
temps dont on dispose. Mme la porte-parole de l'opposition 
officielle en matière de mines, terres et forêts.

Im pact de la stratégie d'investissement 
sylvicole sur les programmes de mise en 
valeur des ressources du milieu forestier

Mme Doyer: Merci, M. le Président. Alors, je 
vais revenir sur la stratégie d'investissement sylvicole, 
sur les différents programmes, que le ministre connaît et 
que je  connais, pour la mise en valeur des ressources du 
milieu forestier. Alors, quel impact pourra avoir la 
stratégie d'investissement sylvicole? Qu'est-ce qu'il va y 
avoir de nouveau pour les programmes? Puis quand est-ce 
que cette stratégie va être déposée? Voilà mes questions.

M. Corbeil: Alors, M. le Président, au cours des 
derniers mois, le gouvernement a réaffirmé à plusieurs 
reprises sa volonté d'assurer le développement des régions 
et de contribuer au maintien d'un secteur forestier 
dynamique dans une perspective de développement 
durable. La stratégie d'investissement sylvicole ne peut 
être dissociée de l'aménagement écosystémique et de la 
problématique des aires protégées. En effet, ces com
posantes forment un tout qui doit être considéré dans sa 
globalité, afin d'éclairer les responsables d'un zonage... 
qui reste à finaliser. De plus, cette stratégie sera élaborée 
en fonction des meilleures retombées économiques, 
sociales et forestières pour le Québec.

Il est essentiel, M. le Président, de souligner que 
la stratégie d'investissement sylvicole, aussi importante 
soit-elle, ne représente qu'un des éléments qui contribueront 
à effectuer les virages dans lesquels le gouvernement s'est 
engagé en matière de gestion forestière. Dans le discours 
sur le budget 2006-2007, le gouvernement a prévu 75 mil
lions sur quatre ans en plus des quelque 200 millions, 
par année, déjà consacrés aux travaux d'aménagement 
de base pour la mise en oeuvre de la stratégie d'investis
sement sylvicole. Cette stratégie d'investissement sylvicole 
est en élaboration. Elle permettra d'intensifier les travaux 
en forêt publique et privée, résineuse, mixte et feuillue avec 
l'objectif de maximiser la création de richesse en région, 
en cherchant toujours à appliquer le meilleur traitement au 
meilleur endroit, afin de maintenir et augmenter le rende
ment forestier. L'élaboration de cette stratégie, qui orientera 
les pratiques de demain, doit se faire correctement et 
avec la participation des différents acteurs concernés.

Les consultations auront lieu au cours des prochains 
mois, mais, dès 2006-2007, des investissements de l'ordre 
de 10 millions seront consentis afin de poser un premier 
jalon en matière de stratégie d'investissement sylvicole 
notamment pour la récolte de bois issu d'éclaircies 
commerciales, la production de plants et la planification 
des sites.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Mme la
députée de Matapédia.

Mme Doyer: Merci. Alors, M. le Président, est-ce 
que le ministre peut nous garantir le maintien de ces pro
grammes — et là je fais référence... et de leurs budgets 
pour les années à venir? Je fais référence au Programme 
de mise en valeur des ressources du milieu forestier, le 
Programme de création d'emplois en forêt et le programme 
d'aide à la forêt privée.

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): ...
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M. Corbeil: Je n'ai pas compris la question, M. le 
Président.
•  (17 h 10) •

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): Oui. 
Vous voulez répéter, s'il vous plaît, Mme la députée?

M me Doyer: Est-ce que le ministre peut nous 
garantir le maintien de ces programmes et de leurs budgets 
pour les années à venir, soit le Programme de mise en 
valeur des ressources du milieu forestier, le Programme 
de création d'emplois en forêt, le programme d'aide à la forêt 
privée?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): M. le
ministre.

Mme Doyer: Le maintien des programmes, de 
leurs budgets, puis idéalement aussi on parle d'inten
sification parce que, dans le rapport Coulombe, il voulait 
que ce soit amélioré. Puis, depuis que vous êtes là, au 
pouvoir, vous avez maintenu les budgets, vous les avez 
baissés puis ensuite vous les avez maintenus presque 
toujours au même niveau.

M. Corbeil: M. le Président, pour ce qui est des 
programmes auxquels fait référence ma collègue la 
députée de Matapédia, le Programme de mise en valeur 
des ressources du milieu forestier, communément appelé 
le volet I, est reconduit jusqu'en mars 2009. Ça, ça avait 
été annoncé l'année dernière. Il était sur trois ans, je  pense. 
Le ministère est en processus de reconduction, auprès 
des autorités gouvernementales, pour les programmes de 
création d'emplois, d'aide à la mise en valeur de la forêt 
privée ainsi que le Programme de mise en valeur des 
ressources de milieu forestier, volet I, et, comme je le 
disais tantôt, la stratégie d'investissement sylvicole pourra 
venir modifier, pour les années subséquentes, les pro
grammes existants en fonction des objectifs déterminés 
par les régions.

Alors, si on regarde les différents programmes, 
les enveloppes qui étaient attribuées à ces programmes- 
là sont maintenues pour l'année en cours, mais, je  l'ai dit 
tantôt, pour le volet II jusqu'en mars 2009.

Mme Doyer: ...jusqu'en mars 2009.

M. Corbeil: Oui.

Mise en oeuvre des recom mandations 
du rapport Coulombe (suite)

Mme Doyer: O.K. M. le Président, j'ai une 
autre question au ministre.

À la page 15-2 du volume II, on remarque que le 
programme de la mise en oeuvre des recommandations 
du rapport Coulombe n'est plus indiqué dans les crédits. 
Est-ce que le ministre peut nous expliquer pourquoi ce 
programme est absent des crédits, alors qu'il bénéficiait 
d'un budget de 25 millions l'an dernier?

M. Corbeil: ...permet, pendant qu'on cherche 
l'information — mais je  sais que l'argent est là, là — le 
volet II, je  voudrais rappeler à ma collègue qu'il est 
entièrement régionalisé. Il y a des ententes de délégation,

et les CRE sont les gestionnaires. Je sais que certaines 
CRE ont transféré une partie de cette responsabilité-là 
aux MRC sur leur territoire. Prenons, par exemple, 
l'Abitibi-Témiscamingue; il y a une enveloppe qui est 
gardée pour des projets régionaux par la CRE, mais le reste 
de l'enveloppe est divisé pour les besoins des cinq autres 
MRC qui sont sur notre territoire.

(Consultation)

Mme Doyer: ...des gens ont trouvé la réponse?

M. Corbeil: ...en 2006-2007, les revenus du Fonds 
forestier progresseront de 21 % par rapport à 2005-2006. 
Ceci est dû essentiellement à l'augmentation de la contri
bution du ministère au Fonds forestier. Depuis le 5 décembre 
2005, une décision administrative a intégré le secteur 
des forêts à Forêt Québec, intégré l'équipe de mise en 
oeuvre des mesures de la Commission d'étude sur la 
gestion de la forêt publique québécoise à Forêt Québec, 
transféré la majorité du 25 millions — en fait, 22 — rendue 
disponible pour la mise en oeuvre du rapport Coulombe 
au Fonds forestier.

La différence de 3 millions sera affectée au forestier 
en chef pour 2,5 millions et à Faune Québec pour 500 000 $.

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): Ça
va. Mme la députée, oui.

É laboration de la stratégie
d'investissement sylvicole

Mme Doyer: Alors, M. le Président, là je 
voudrais avoir un éclaircissement. Je le sais, que le ministre 
va peut-être tourner autour du pot puis ne pas vouloir 
me répondre, mais je  la pose quand même. Puis, si vous 
le faites, bien je ne serai pas la seule à le constater. 
Parce que vous savez qu'il y a des enjeux. Tantôt, on se 
l'est dit. Vous l'avez dit, je  le reconnais. Mon collègue 
qui est ici, mon voisin sur la Côte-Nord, il y a 99 % de 
sa forêt qui est publique, 1 %, privée. Moi, j'ai 50 % de 
forêt publique, 50 % de forêt privée, et 40 % des 
approvisionnements des usines de ma région viennent 
de la forêt privée; 60 %, de la forêt publique. Et, si, on 
fait le tour du Québec, on voit que c'est différent, ça.

Par rapport à votre stratégie d'investissement 
sylvicole puis l'aménagement qu'on doit faire de notre 
forêt, le 10 millions que vous avez annoncé, là, pour 
l'intensification de l'aménagement, comment vous allez 
faire pour prendre les bonnes décisions? Comment je 
dirais ça? En même temps, les gens vont le vouloir, cet 
argent-là, mais il y a des enjeux aussi qui sont reliés à la 
forêt publique, à l'amélioration de l'aménagement sur la 
forêt publique puis il y a tous ceux qui attendent au 
portillon, depuis des années. Mes producteurs de boisés 
privés, j'en ai 10 000 qui sont membres du syndicat des 
producteurs de bois dans le Bas-Saint-Laurent, puis ils 
attendent d'avoir accès à des budgets pour faire de 
l'aménagement sur leurs lots privés. Puis, moi, il y a des 
entreprises partout sur nos territoires qui sont pas mal... 
ils sont en danger, là, au niveau des petites PME qui 
font de l'aménagement forestier, de l'abattage, des travaux 
sylvicoles. Mon collègue en a. Ceux-là du monde rural, 
ils en ont, là, dans les régions forestières.
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Ce 10 millions là, tout le monde va se garrocher 
là-dessus comme des piranhas sur de la viande fraîche. 
Et comment vous allez faire pour prendre les bonnes 
décisions?

M. Corbeil: En fait, M. le Président, comme je 
l'ai dit tantôt, la stratégie d'investissement sylvicole est 
en élaboration. Elle permettra d'intensifier les travaux 
en forêt publique et privée, résineuse, mixte et feuillue 
avec l'objectif de maximiser la création de richesse en 
région, en cherchant toujours à appliquer le meilleur 
traitement au meilleur endroit, afin de maintenir, voire 
augmenter le rendement forestier.

L'élaboration de cette stratégie, qui orientera les 
pratiques de demain, doit se faire correctement et avec 
la participation des différents acteurs concernés. Les 
consultations auront lieu dans les prochaines semaines, 
voire les prochains moins. Et, comme je l'ai dit tantôt, 
M. le Président, dès cette année, pour un investissement 
de l'ordre de 10 millions, on va poser les premiers jalons 
en matière de stratégie notamment par la récolte issue 
d'éclaircies commerciales, donc en forêt privée et publique 
mais principalement privée, et la production de plants en 
vue, parce qu'on parle de l'aménagement et la planification 
des sites.

Alors, je  ne partage pas nécessairement la vision 
de ma collègue qui parle de nos intervenants dans le secteur 
forestier comme étant des piranhas sur de la viande fraîche.

Mme D oyer: ...

M, Corbeil: Oui, oui, j'avais compris que c'était 
une image, mais la stratégie va viser trois objectifs: d'abord, 
réhabiliter les forêts dégradées; une sylviculture intensive 
sur des sites à fort potentiel; et le plein boisement des 
sites récoltés. Quand on parle de réhabiliter des forêts 
dégradées, on fait référence aussi à toute la question des 
feux qui sont survenus en 2005-2006. Donc, il y aura 
une priorité pour remettre en production ces territoires-là.

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): ...

Récupération des bois brûlés

Mme Doyer: Justement, on va parler de bois 
brûlé. On va parler de bois brûlé parce que, si ça n'avait 
pas été de la récolte de bois brûlé, M. le Président... et 
les gens qui sont ici, dans la salle, vont convenir avec 
moi qu'on n'aurait pas parlé de 5 000 emplois perdus au 
Québec, pendant la dernière année, on aurait parlé d'autour 
de 10 000 emplois perdus, et c'est ce que je disais il y a 
deux ans, un an ou deux, quand on a discuté de ces 
questions-là. Le Conseil de l'industrie forestière du Québec, 
c'est ce qu'il disait. Personne ne souhaite ça, des feux de 
forêt, mais on en a eu, et ça a permis de faire que des 
régions souffrantes ont moins souffert.

Alors là, est-ce que le ministre peut nous dire en 
moyenne combien de temps ça a pris avant que les 
permis de récupération du bois brûlé soient donnés? Et 
on ne se le cachera pas, il y a eu des retards inac
ceptables à ce niveau, assez pour que le bois soit tout mangé 
par les insectes et qu'il soit pratiquement irrécupérable. 
Alors, une seule conclusion est tirée pour moi, c'est: du 
retard, un manque de planification puis un manque de

vision dans une situation où il y a des régions du Québec 
qui souffraient. Et ici, dans Le Quotidien, qui date du 8 avril 
2006, Rencontre avec le forestier en chef— je ne le sais 
pas, il n'est pas arrivé...

Une voix: ...

Mme Doyer: Il n'est pas arrivé. Où il est? Je ne 
le connais pas.

Une v o ix : ...

Mme Doyer: Ah, il est là-bas. Bonjour, M. Levac. 
Alors, le forestier en chef est ici, il est arrivé. Et, lors 
d'une rencontre, on a dit que les planches étaient trouées 
comme du gruyère. Et vous le savez, qu'il a fait chaud 
l'année passée, et plus on attendait pour donner les permis 
pour que le monde puisse aller, les gens de l'industrie 
puissent aller chercher ce bois-là, moins il était de bonne 
qualité.

Qu'est-ce que vous avez à répondre à ça? M. le 
Président, qu'est-ce que le ministre a à répondre à ça?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): M. le
ministre.
•  (17 h 20) •

M. Corbeil: M. le Président, je  ne partage pas 
nécessairement la lecture de ma collègue pour la bonne 
et simple raison que d'abord, l'année dernière, il y a eu 
d'importantes superficies ravagées par les feux tôt en 
saison, que, dans ces secteurs-là où c'était possible de le 
faire, il y a des travaux de récolte qui ont été entamés 
assez rapidement. Il y a d'autres régions que les délais 
entre les autorisations suite à l'élaboration des plans spéciaux 
de récupération ont été plus longs. Il y a eu des étapes 
où il a fallu faire des consultations avec les communautés 
autochtones, notamment sur le territoire de la «Paix des 
Braves». Probablement que ma collègue sait de quoi je  
parle avec le territoire de la «Paix des Braves», c'est son 
gouvernement qui a signé.

Alors, il y a eu, dans cette démarche-là, beaucoup 
d'apprentissage, et je  pense que des façons de faire vont 
probablement s'améliorer dans l'avenir, mais ce n'est pas 
parce que je  souhaite, M. le Président, qu'on revive 
l'expérience de l'an dernier, qu'on soit meilleurs pour 
élaborer les plans spéciaux de récupération, parce que je 
ne veux pas revivre autant de feux de forêt en 2006 qu'il 
y en a eu en 2005. Ça va être très problématique pour le 
futur. Alors, il y a près, M. le Président, de 400 000 hectares 
de forêt publique qui ont brûlé au printemps et à l'été 
2005, détruisant quelque 18 millions de mètres cubes de 
bois. Ce volume représente 60 % de la récolte annuelle 
en résineux au Québec. De ce volume, environ 33 % 
sera récupéré par la mise en oeuvre de plans spéciaux 
d'aménagement forestier. La récolte a atteint 6,2 millions 
de mètres cubes au 1er avril 2006 et devrait porter sur 
plus de 500 000 mètres cubes en 2006-2007.

Une trentaine d'entreprises du Saguenay—Lac- 
Saint-Jean, de l'Abitibi-Témiscamingue, du Noid-du-Québec 
et de la Côte-Nord participent à l'effort de récupération. 
L'objectif de récupérer 6 millions de mètres cubes de 
bois qui avait été estimé à l'automne 2005 a donc été 
dépassé quelque peu. Alors, par la mise en oeuvre des 
plans spéciaux, notre ministère a substitué, dans les
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territoires visés, la récolte des bois verts par celle des 
bois brûlés afin de diminuer l'effet des feux sur la 
possibilité forestière des aires affectées par le feu. 
Cependant, compte tenu de l'ampleur des superficies 
brûlées et de l'urgence de la récupération justifiée par la 
détérioration des bois par les insectes, un dépassement 
de 2,2 millions de mètres cubes par rapport au volume 
attribué selon les dispositions de la Loi sur les forêts a 
été autorisé par le ministre. Aussi, des industriels autres 
que ceux qui sont normalement présents dans les aires 
affectées par le feu ont été mis à contribution tel que le 
prévoit l’article 79 de la Loi sur les forêts.

M. le Président, je  ne ferai pas l'énumération 
des volumes par entreprise, par région, par aire commune, 
mais je  dois vous dire que, comme je  l'ai dit tantôt, il 
y a 30 entreprises qui ont pu bénéficier de volumes 
qui les amenaient au niveau de leurs attributions 
d'avant l'entrée en vigueur de la loi 71. Comme la 
majorité des secteurs brûlés ont touché les territoires 
fréquentés par des communautés autochtones, dont 
les principales regroupent les Cris, des Attikameks, 
des Algonquins ou des Innus, de nombreuses consul
tations avec ces dernières ont eu lieu avant que les 
plans spéciaux s'appliquent à la place des plans 
d'aménagement en vigueur. Mentionnons que ces 
plans spéciaux prennent en compte maintes considérations, 
tel le respect des modalités convenues dans l'entente 
Cris-Québec et dans le jugem ent visant les Innus et 
des modalités particulières demandées par les maîtres 
de trappe. Les plans prévoient également la conservation 
d'îlots de bois vert et de zones de protection et d'intérêt 
faunique et sont soumis à de multiples contraintes 
opérationnelles: pentes fortes, bandes riveraines et 
secteurs inaccessibles.

Au regard de l'aide financière que les entre
prises peuvent bénéficier afin de suppléer aux coûts 
additionnels d'opération associés directement à la récu
pération des bois brûlés en 2005, elles ont atteint, à 
l'heure actuelle, 29 millions de dollars. Quant à la 
remise en production des secteurs brûlés, la priorité 
accordée en 2006 sera le remplacement des plantations 
et des jeunes peuplements ayant déjà bénéficié d'investis
sement sylvicole. Mentionnons que la remise en état 
de ces superficies est essentielle pour maintenir le rende
ment et les objectifs prévus par le ministère dans les 
contrats, et celle-ci devra être financée entièrement par 
l'État. Au cours des prochaines années, des évaluations 
de la régénération naturelle seront effectuées dans les 
secteurs brûlés ayant fait l’objet d'une récolte. À partir 
des résultats obtenus, les secteurs dont la récupération 
naturelle sera jugée insuffisante feront l'objet d'une 
remise en production par les bénéficiaires visés.

Alors, comme vous pouvez le constater, M. le 
Président, les efforts requis de la part des employés du 
ministère seront déployés pour préparer les plans spéciaux... 
nécessaires à la mise en oeuvre de la remise en production 
des secteurs brûlés jugés prioritaires en 2006-2007.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Je
constate aussi que vous avez une excellente réponse, M. le 
ministre. Moi, je  vous invite et j'invite non seulement le 
ministre, mais je vous invite aussi et tous les collègues à 
poser des questions courtes pour avoir des réponses courtes, 
pour stimuler la discussion finalement puis avoir un portrait

d'ensemble beaucoup plus complet de vos interrogations 
puis de la problématique des forêts.

M. le député de René-Lévesque.

M. Dufour: J'avais une question longue à poser.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Oui, 
M. le ministre.

M. Corbeil: On avait convenu avec les gens de 
la commission que le forestier en chef serait disponible, 
entre 17 heures et 18 heures aujourd'hui, pour des questions 
précises concernant son mandat ou sa mission. Alors, si 
on veut bénéficier de sa présence aujourd'hui, j'invite les 
membres de la commission peut-être à réajuster le tir en 
fonction des heures qui sont mises à notre disposition 
pour traiter des crédits de mon ministère.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): O.K.,
ça va. Donc, M. le député de René-Lévesque.

Mme Doyer: ...sur le forestier en chef, M. le 
Président, je  les poserai.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): C'est 
ce que j'avais compris. M. le député de René-Lévesque.

M. Dufour: O.K., je  pose ma question?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Allez- 
y, bien sûr.

M. Dufour: Bon. En ce qui a trait au bois brûlé, 
M. le ministre, vous savez qu'on a été une région qui a 
été gravement touchée l'année dernière, au printemps, 
tôt, par rapport aux feux de forêt. Et, sans embarquer 
dans les détails juridiques par rapport aux ententes qu'il 
fallait y avoir avec les Innus sur mon territoire, il est 
clair qu'on a été chercher un certain volume de bois brûlé 
sur l'île René-Levasseur. Dans l'octroi des CAAF, dans 
l'octroi temporaire des permis que vous avez donnés au 
1er avril — c'est sûr qu'on est tôt, là, au moment où je 
vous en parle, là — mais il n'est pas inclus d'aller 
récupérer la somme de volume de bois brûlé qui reste 
sur l'île René-Levasseur.

Alors, ma question va être celle-ci: Est-ce que, 
dans l'octroi futur d'autres permis de volume, est-ce que 
le reste de bois brûlé sur l'île René-Levasseur va faire 
partie intégrante de ce volume-là? Et — ça va faire un an 
de ça — va-t-il être trop tard pour aller chercher cette 
ressource?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): ...devra 
être courte, puisqu'il reste 30 secondes. M. le ministre.

M. Corbeil: M. le Président, la réponse peut 
être très courte parce que vous savez qu'il y a une cause 
qui est pendante devant les tribunaux, en ce qui concerne 
ce territoire-là en particulier mais le Nitassinan en général.

Alors, je  vais vérifier, là, pour ce qui est des 
permis de coupe puis des octrois de volume, mais pour 
le moment je pense que les travaux par l'entreprise ont 
été suspendus parce que la cour autorisait la récupération 
du bois qui avait déjà été coupé et d'une certaine
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quantité de bois brûlé. Mais, comme vous le savez — et 
probablement que, même si ici on sent des airs de 
printemps — là-bas, on est presque encore en hiver. 
Donc, probablement que la glace n'est pas calée et que ce 
bois-là est transporté par barges. Alors, je  ne peux pas 
savoir le topo exact, là, mais je  vais m'informer.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Merci, 
M. le ministre.

M. Dufour: ...une information pour le ministre 
pour qu'il aille chercher une réponse ultérieurement, c'est 
qu'il y avait un volume d'octroyé qu'il n'a pas tout à fait 
été chercher avant les fêtes. Donc, il y a des droits encore 
sur ce qui nous avait été octroyé pour le futur. J'aimerais 
que vous me vérifiiez ça.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): ...M. le 
député de René-Lévesque. Donc, du côté ministériel, 
j'avais le député d'Iberville. C'est bien ça?

Une voix: Oui.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Allez- 
y, M. le député.

Avis du forestier en chef concernant 
la récolte des bois secs et sains

M. Rioux: Donc, je salue la présence du forestier 
en chef. On va en profiter, de sa présence, pour poser 
quelques questions.

Donc, une première question. L'industrie forestière 
a demandé au ministre des Ressources naturelles et de la 
Faune l'autorisation de récolter les bois secs et sains 
comme mesure d'atténuation à la réduction de 20 % de 
la possibilité forestière pour les essences résineuses dans 
les forêts du domaine de l'État. Quelle est la définition 
de «bois secs et sains» et quel est l'avis du forestier en 
chef sur sa récolte?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): L'avis 
du forestier en chef, vous dites?

Une voix: Oui.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): M. le
ministre, si vous voulez introduire...
•  (17 h 30) •

M . Corbeil: ...ça me donne l'occasion d'introduire 
M. Pierre Levac, ingénieur forestier, premier forestier en 
chef du Québec, qui est rentré au service du gouvernement 
du Québec en décembre dernier, en 2005. Bonjour. Et 
aussi ça me donne l'occasion, parce que je ne l'avais pas 
fait préalablement, là — on a passé tantôt du secteur 
minier au secteur forestier — de vous présenter Mme Paule 
Têtu, qui est sous-ministre associée à Forêt Québec.

Alors, c'est vrai qu'on entend beaucoup parler 
des termes «bois secs et sains». Et je  dois me rappeler ce 
que j'appellerai mon baptême du feu des premiers crédits 
du ministère à l'époque où j'étais ministre délégué à la 
Forêt, à la Faune et aux Parcs, et la critique de l'opposition 
officielle qui est encore à ce poste-là aujourd'hui m'avait 
posé des questions sur le bois sec et sain. Alors, je ne sais

pas si ça la préoccupe encore, mais, toujours en ce qui 
concerne le bois sec et sain, ça ne fait pas partie intégrante 
de la possibilité forestière telle qu'elle a été établie en 1999 
et 2000. En fait, les bois morts ne sont pas pris en compte 
dans l'inventaire décennal et ne figurent pas dans les éléments 
qui servent à la préparation des courbes de croissance 
utilisées par l'évaluation de la possibilité forestière.

M. le Président, des différences sont constatées 
entre les épinettes et les autres essences — par exemple 
le sapin, le pin gris et le mélèze — du groupe de production 
des essences résineuses qui incluent le sapin, l'épinette, 
le pin gris et le mélèze quant à la persistance des tiges 
sur pied une fois mortes et à leur fragilité au bris lors de 
la récolte. De plus, il existe peu d'informations scientifiques 
qui permettent de quantifier l'ampleur de ce phénomène 
usuellement reconnu par les forestiers qui travaillent 
dans les régions dominées par les pessières, c'est-à-dire 
celles qui ont des peuplements d'épinettes. Sans pouvoir 
le quantifier avec précision, on estime que le volume de 
bois sec et sain serait de l'ordre de 5 % à 10 % du volume 
total en résineux. Il est reconnu que les épinettes demeurent 
présentes, en forêt, dénudées de leurs aiguilles plusieurs 
années après voir atteint le stade de mortalité. Ces aTbres 
conservent tout de même une qualité qui justifie leur récolte, 
car il est possible de les transformer en... commerciaux.

Les volumes de bois attribués découlant des calculs 
de possibilité sont réputés vivants. Il faut toutefois savoir 
qu'une partie des arbres vivants au moment de la 
réalisation des calculs de la possibilité forestière seront 
morts au moment de la récolte. Par ailleurs, on constate 
souvent, principalement dans le cas des épinettes, que le 
volume de bois de toutes qualités — vivant et mort — 
présent en forêt est supérieur à celui anticipé au moment 
de l'évaluation de la possibilité forestière.

Alors, M. le Président, le 9 février 2006, j'ai 
demandé un avis au forestier en chef sur la possibilité 
d'autoriser la récolte de ces bois en plus de ces volumes 
prescrits aux permis d'intervention et avec votre permission 
je  vais lui laisser l'autorisation, si vous me l'accordez, de 
vous livrer son avis.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Bien, 
en fait, c'est carrément les collègues qui vont donner la 
permission parce que j'ai besoin du consentement. Est-ce 
qu'il y a consentement pour que le forestier en chef 
puisse intervenir? Consentement Donc, il y a consentement. 
Allez-y, monsieur.

M. Corbeil: Ça va vous reposer de ma voix, qui 
commence à être pas mal nasillarde.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Ah, je
m'y accommode très bien, M. le ministre. Allez-y, monsieur.

Une voix: Est-ce que vous m'entendez bien?

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): Ah,
on va vous entendre très bien, nous avons la très haute 
technologie ici.

M. Levac (Pierre): Bonjour, MM., Mmes les 
députés. Ça me fait plaisir d'être ici, aujourd'hui.

Donc, dans l'avis que j'ai rendu le 22 mars 
dernier, j'ai recommandé de reconnaître l'existence du
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phénomène des bois secs et sains, principalement sur les 
épinettes noires et les épinettes blanches, d'appliquer une 
mesure de prudence dans la période transitoire, le temps 
de mieux préciser le phénomène. Et j'ai recommandé que 
Forêt Québec procède à une évaluation plus précise, d'ici 
novembre 2006, donc du pourcentage des bois secs et 
sains récoltables, du cheminement des bois secs et sains 
du terrain jusqu'à l'usine et de la qualité et de la quantité 
des produits issus de la transformation de ces bois en 
2006-2007.

J'ai recommandé aussi de mettre en place une 
mesure d'atténuation transitoire du 1er avril 2006 au 31 mars 
2008, donc que la mesure d'atténuation vise à appliquer 
une pondération maximale de 5 % en bois secs et sains 
pendant la période transitoire, et ce, uniquement pour les 
épinettes noires et les épinettes blanches. Et j'ai recommandé 
que la proportion du volume constitué d'épinettes noires 
et d'épinettes blanches par rapport au volume total 
d'essences résineuses — de sapin, d'épinette, de pin gris 
et de mélèze — soit à la base du calcul qui déterminera 
le volume maximal conjoncturel de bois sec et sain pouvant 
être récolté.

J'ai recommandé aussi que la gestion des volumes 
récoltables de bois secs et sains par unité de compilation 
soit administrée par Forêt Québec; et que le volume 
d'épinettes provenant du bois sec et sain soit considéré 
comme un volume conjoncturel; et que Forêt Québec 
applique des mesures adéquates relativement aux îlots 
de vieillissement de l'objectif de protection et de mise 
en valeur n° 4, qu'on appelle les OPMV, afin de maintenir 
en permanence une quantité de forêts mûres et surannées 
sur le territoire; que Forêt Québec applique des mesures 
adéquates relativement à la conservation de bois mort 
dans les forêts aménagées selon l'objectif de protection 
et de mise en valeur n° 8, afin d'atteindre les objectifs en 
matière de conservation et de la diversité biologique; et 
que Forêt Québec s'assure que les mesures proposées 
fassent l'objet d'une analyse sur le plan juridique avant 
leur application.

Donc, essentiellement, c'est ma recommandation.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Merci, 
M. Levac. Donc, M. le député d'Iberville.

Évaluation de l'é ta t des forêts 
publiques par le forestier en chef

M. Rioux: Je vais respecter votre consigne 
d'avoir une question courte. Je pense que pour l'ensemble 
des citoyens c'est très rassurant d'avoir la nomination du 
forestier en chef. Il y a l'ensemble des citoyens, mais je 
sais qu'il y en a un en particulier qui est bien heureux, 
c'est le député de Roberval où vous avez vos bureaux 
dans son comté. Mais pour l'ensemble des citoyens c'est 
rassurant, mais comment, M. le ministre, le forestier en 
chef compte-t-il informer la population de l'état de nos 
forêts publiques?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): M. le
ministre.

M. Corbeil: Alors, bien, vous avez effectivement 
posé la bonne question en regard du mandat du forestier 
en chef, c'est: Quel est l'état de la forêt publique québécoise?

Et, en réponse à cette question, précisons que le forestier 
en chef, soit dit en passant, qui est aussi une autre 
recommandation du rapport de la commission Coulombe, 
l'instauration de cette fonction et un mandat spécifique, 
on a adopté... L'Assemblée nationale a adopté le projet 
de loi n° 94 instaurant la fonction, et le processus s'est 
enclenché pour désigner M. Pierre Levac au mois de 
novembre.

Alors, il va procéder, dans un premier temps, à 
la validation des calculs de possibilité forestière qui ont 
été réalisés et qui seront déposés par Forêt Québec 
prochainement. M. Levac fera connaître ses décisions et 
leur justification au cours du dernier trimestre de 2006. 
Le forestier en chef produira un premier bilan sur l'état 
des forêts du domaine de l'État et sur l'aménagement 
forestier durable vraisemblablement en 2008. Ce bilan 
devrait couvrir la période 2000-2007. Le forestier en chef 
veillera à une plus grande prise en compte de l'aménage
ment forestier durable, de la gestion intégrée des ressources 
et du concept de l'aménagement écosystémique, tel que 
recommandé par la commission Coulombe, lors de la 
prochaine génération de calcul, c'est-à-dire pour la période 
2013-2018. Toutefois, durant la période 2008-2013, 
plusieurs de ces éléments seront introduits et mis en place 
de façon progressive.

Le forestier en chef pourrait s'avérer un précieux 
support aux commissions forestières sur les ressources 
naturelles et le territoire quant à l'évaluation des impacts 
socioéconomiques découlant des scénarios d'aménagement 
du territoire, par exemple. En raison de son statut 
d'indépendance et de l'expertise dont s'entoure le forestier 
en chef, j'ai confiance qu'il saura nous éclairer sur l'état du 
milieu forestier et sur l'amélioration des pratiques 
forestières.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Merci, 
M. le ministre. Mme la députée de La Peltrie.

É quipe du forestier en chef

Mme Hamel: Merci, M. le Président. Vous 
allez me permettre de féliciter M. Levac, lui souhaiter la 
bienvenue. Moi, j'ai une courte question: Une fois que 
vous aurez complété votre équipe, on parle de combien de 
personnes, là, qui seront dans l'équipe du forestier en chef?

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): M.
Levac. M. le ministre.

M. Corbeil: M. le Président, encore là, avec 
votre autorisation, je demanderai à M. Levac.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): ...ça 
va. Il n'y a pas de problème. Vous pouvez intervenir.

M. Corbeii: Ah, une fois que c'est donné, je  n'ai 
pas besoin de le demander à nouveau?

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): Ce
n'est pas à perpétuité, mais, pour la séance qui nous 
intéresse, oui.

M. Levac (Pierre): Je vous remercie beaucoup 
M. le Président. Actuellement, l'équipe du forestier en
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chef compte 22 personnes confirmées donc en date du 
10 avril. Même encore, ça n'a pas encore changé, 15 per
sonnes sont actuellement à l'oeuvre. Le différentiel entre 
15 et 22, c'est on est en recrutement de postes actuellement.

La prochaine étape de consolidation de l'équipe 
du forestier en chef est prévue ce printemps. C'est de mettre 
en place l'organisation régionale dans l'ensemble des régions 
du Québec, de son personnel. Donc, on va voir, dans les 
différentes régions du Québec, des gens qui vont répondre 
au forestier en chef et qui vont se rapporter à Roberval, 
et à terme l'équipe du forestier en chef sera composée d'un 
peu moins de 100 personnes dont les bureaux principaux 
sont à Roberval, mais il va y en avoir dans l'ensemble 
des régions administratives.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): ...Mme 
la députée de La Peltrie, peut-être, oui?

Une voix: ...

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): Oui, 
ça va. O.K. M. le député de Montmagny-L'Islet, adjoint 
parlementaire.

Indépendance du forestier en chef

M. M orin (M ontmagny-L'Islet): ...de quelle 
façon le gouvernement va s'assurer de l'indépendance du 
forestier en chef?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): M. le 
ministre.
•  (17 h 40) •

M. Corbeil: M. le Président, comme je l'ai dit 
tantôt, l'Assemblée nationale a adopté à l'unanimité, en 
juin 2005, le projet de loi n° 94 qui créait la fonction de 
forestier en chef du Québec. Le projet de loi n° 94 
stipule, entre autres, que le forestier en chef est nommé 
par le gouvernement du Québec et qu'il occupe un poste 
de sous-ministre associé. Le forestier en chef a la res
ponsabilité de calculer la possibilité annuelle de coupe à 
rendement soutenu, conseille le ministre des Ressources 
naturelles et de la Faune sur le contenu des plans exigés, 
établit et transmet au ministre un bilan quinquennal de 
l'état des forêts, et j'ai l'obligation de transmettre, dans 
les 30 jours, ce bilan à l'Assemblée nationale.

Alors, M. Levac a été nommé le 7 décembre 2005. 
L'adoption du projet de loi n° 94 créant la fonction et la 
nomination de M. Levac a été généralement bien accueillie 
par les parties intéressées par la gestion du milieu 
forestier. Alors, comme je l'ai dit tantôt, il occupe un 
poste de sous-ministre associé à mon ministère, et l'ar
ticle 17.1.1 du projet de loi n° 94 précise que le forestier 
en chef exerce, dans une perspective de développement 
durable, les fonctions qui lui sont confiées par la présente 
loi avec l'indépendance que celles-ci lui accordent. Le 
premier ministre du Québec, M. Jean Charest, a réitéré, 
devant les médias, le caractère d'indépendance du forestier 
en chef lors de son passage à son bureau à Roberval, le 
7 avril dernier. En regard de la validation des calculs de 
la possibilité forestière devant supporter les opérations 
d’aménagement 2008-2013, il annonçait sa volonté de 
mettre en place un comité aviseur formé en bonne partie 
de personnes externes au ministère des Ressources

naturelles et de la Faune. Ce comité aura pour mandat 
de le conseiller sur le processus de validation des calculs 
de la possibilité qui lui auront été déposés par Forêt Québec 
et de s'assurer de l'application rigoureuse de ce processus. 
Le calcul est un exercice technique totalement détaché 
de la démarche d'attribution de la matière ligneuse.

Il a la responsabilité de calculer la possibilité 
annuelle de coupe à rendement soutenu pour les 74 unités 
d'aménagement forestier de la province. Partant de ces 
résultats, il appartient au ministre des Ressources naturelles 
et de la Faune d'attribuer les bois aux différents bénéficiaires 
de droits fonciers. Le forestier en chef sollicite la colla
boration des organismes d'enseignement et de recherche 
impliqués dans l'aménagement forestier et la gestion des 
ressources naturelles afin de compter sur toute l'expertise 
disponible pour la réalisation de ses principaux mandats.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): ...M. le
ministre. Y a-t-il d'autres questions, M. le député de 
Montmagny-L'Islet? Oui, M. le député de Charlesbourg.

Résultats du calcul des possibilités 
annuelles de coupe

M. M ercier: Merci, M. le Président. Alors, moi 
également, je  tiens à souhaiter la bienvenue au forestier 
en chef ici, à l'Assemblée nationale et dans la Capitale- 
Nationale, ça va de soi. Bien que je n'en aie pas souvent 
l'habitude, vous me permettrez d'être très bref dans ma 
question et sans préambule.

Alors, la question est la suivante: Quand seront 
rendus publics les résultats des calculs de la possibilité 
annuelle de coupe? Alors, M. le forestier en chef.

M. Levac (Pierre): ...qui est prévu, le forestier 
en chef devrait recevoir... les résultats préliminaires des 
calculs de possibilité forestière au début de juin 2006.

Donc, n'ayant pu encadrer les travaux entourant 
ces calculs en raison de ma récente nomination donc le 
7 décembre dernier, le forestier en chef annonçait, le 9 mars 
dernier, l'imposition d'un processus de validation des 
résultats préliminaires des calculs de la possibilité 
forestière. Répondant à l'invitation de plusieurs groupes 
d'intervenants, le forestier en chef confirmait, par la même 
occasion, par souci de transparence, son intention de rendre 
publics, via son site Internet, ses résultats préliminaires 
dans les semaines suivant leur réception. Depuis, certains 
groupes d'intervenants souhaitent désormais que seulement 
les résultats finaux des calculs soient rendus publics. Cette 
question est actuellement prise en délibéré par moi-même.

Par ailleurs, conformément à l'annonce du 9 mars 
2006, assisté d'un comité aviseur formé en bonne partie 
de gens externes au ministère, le forestier en chef va 
procéder, sur une période d'environ six mois, à la validation 
des résultats des calculs de possibilité obtenus de Forêt 
Québec pour les 74 unités d'aménagement forestier. Il 
sera alors possible au forestier en chef de se prononcer 
et de justifier les résultats finaux des calculs de possibilité 
forestière. Ces informations devraient être rendues publiques 
via le site Internet du forestier en chef, vers la fin de 
l'année 2006.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Merci, 
M. Levac. M. le député de Charlesbourg.
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M. M ercier: Oui. Vous me permettrez, M. le 
Président. Puisque nous avons l'honneur d'avoir le forestier 
en chef ici, nous sommes disposés du côté ministériel, 
M. le Président, à donner le temps restant, c'est-à-dire 
trois ou quatre minutes, à l'opposition officielle s'ils ont des 
questions précises pour le forestier en chef. Autrement, 
on va continuer sur un autre sujet.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Moi, 
je  vais présumer de la bonne foi de nos collègues du 
côté de l'opposition. Donc, à la période de questions, 
Mme la porte-parole de l'opposition officielle en matière 
de mines, terres et forêts.

Avis du forestier en chef quant 
à la récupération des bois brûlés

Mme Doyer: Merci, M. le Président. Mais là 
c'est ça, donnez-moi des questions parce que je vais me 
choquer puis je vais le faire revenir demain. Mais c'est 
un petit peu surréaliste cet après-midi, cette période de 
questionnements qu'on a, parce qu'on a aujourd'hui le 
ministre des Ressources naturelles et Faune qui est là, 
on a le forestier en chef. Donc, à un moment donné, 
j'avais soulevé la question. Quand on a discuté, dans le 
projet de loi, de la nomination et de toute la question du 
forestier en chef, une question qui avait été extrêmement 
importante, c'était la question de l'indépendance du forestier 
en chef et de son autonomie, et on disait qu'il fallait une 
entité autonome. Et là on a aujourd'hui, M. le Président, 
on a une sous-ministre, par contre qui est très bonne, 
Mme Têtu, qui était membre de la commission Coulombe. 
On a une sous-ministre, qui était la présidente de l'Ordre 
des ingénieurs forestiers au Québec, et on a un forestier 
en chef qui a un titre, un statut de sous-ministre, puis là 
ça se passe les questions, les réponses. Bien, moi, là, en 
tout cas je trouve que c'est un peu surréaliste et je  tenais 
à le dire.

Ceci étant dit, il y a, à un moment donné, aussi 
une diseuse de bonne aventure qui était en plein dans le 
mille, hein, Yves Chartrand, qui est un journaliste qui a 
fait office de diseuse de bonne aventure, qui avait annoncé, 
bien avant la nomination du forestier en chef, qui serait 
cette personne, et aujourd'hui je la rencontre pour la 
première fois. Et je  tiens à dire que je  ne remets pas 
aucunement en question les compétences des personnes, 
mais je  trouve qu'à quelque part, quand on a voulu avoir 
une autonomie, une indépendance, un nouveau climat 
pour faire de la foresterie correcte au Québec puis de 
prendre des décisions et que le ministre soit — comment 
je dirais ca... Parce que, quand je lis l’article dans Le Monde 
forestier, c'est dit que la loi impose au ministre que c'est 
lui qui en dernier essor va décider. «Pierre Levac estime 
qu'il aura besoin de six mois avant de rendre une décision 
finale quant aux possibilités ligneuses pour chacune des 
74 unités d'aménagement forestier. La loi lui impose de 
justifier ses décisions — et c'est M. Levac qui dit ça. C'est 
toujours le ministre responsable qui doit décider des 
attributions de bois aux usines de transformation ou à 
d’autres utilisateurs.»

Alors, moi, je me questionne, je vous le dis, là. 
Un coup que j'ai dit ça, je  m'en vais à mes questions, 
mais ça fait bizarroïde. Et, dans un article du Quotidien, 
oui, le forestier en chef estime — et je reviens sur le

bois brûlé — il estime «qu’il est presque inutile pour les 
entreprises forestières de déployer des efforts pour récupérer 
ce bois». Est-ce que le forestier en chef considère que le 
bois brûlé, c’est perdu sur les parterres de coupe? Parce 
que ça, c’était un enjeu important, je l'ai dit tantôt, pour 
faire que ça fasse moins mal dans certaines régions 
forestières du Québec. Et M. Levac qui est ici vous avait 
dit, parce que le premier ministre avait fait une visite... 
et vous avez parlé de planches trouées comme du gruyère, 
puis vous avez montré des deux-par-quatre infectés par 
des insectes, et vous avez dit: «...ce bois n'a plus beaucoup 
de valeur.» «"Sa seule utilisation possible serait d'en faire 
des copeaux, mais il en coûterait trop cher à la compagnie 
pour le récolter." Il croit qu'il est presque inutile pour les 
entreprises forestières de déployer des efforts...» Ça, 
c'est ma première question.

Et je ne prendrai pas la chance de laisser aller 
l'autre. Je vais la poser tout de suite. Mon collègue avait 
commencé à se questionner là-dessus, parce que j'en suis 
sur le questionnement des ingénieurs forestiers par le 
biais de M. Pierre Mathieu, qui est le nouveau président, 
qui se demande comment ils vont faire. Moi, c'est vraiment 
dans le sens d'avoir le meilleur contexte possible pour 
prendre les meilleures décisions quant au calcul des 
possibilités forestières, parce qu'il semble dire que 
l'échéancier est trop court.

Alors, qu'est-ce que le forestier en chef a à dire 
de ça pour rassurer les gens que, oui, ils vont être capables 
de rentrer dans cet échéancier qui leur est fixé?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): ...avant 
de vous donner la parole, loin de moi l'intention de vouloir 
faire des reproches, Mme la députée, vous le savez, mais 
vous m'avez demandé d'être vigilant sur le temps alloué 
pour les questions et les réponses, et vos collègues d'en 
face en fait ont fait des efforts. Moi, j'ai cm sentir qu'il y 
avait des efforts, et ça, ça facilite les échanges. Donc, en 
4 min 12 s, vous comprendrez qu'une question... c'est 
difficile pour moi d'intervenir auprès du ministre ou du 
forestier en chef pour faire une réponse courte.

Une voix: ...
•  (17 h 50) •

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): Ça 
va? O.K. Pas de problème. Donc, M. Levac, allez-y. Ou 
M. le ministre, oui.

M. Corbeil: M. le Président, avant de permettre 
à M. Levac de donner réponse à la question de la ma 
collègue députée, je pense qu'en préambule ou en éditorial 
elle a questionné l'autonomie et l'indépendance. La partici
pation du forestier en chef dans le cadre de l'étude des 
crédits de mon ministère aujourd'hui, c'est une première, 
c'est une première qu'on n'a pas nécessairement planifiée, 
organisée, structurée parce qu'on voulait avoir un bloc 
de temps réservé, spécifique, où il aurait pu se déplacer avec 
son équipe qu'il est à constituer. Il est là depuis le mois 
de décembre, là. Alors, probablement qu'on pourra convenir 
d'un modus operandi pour les années subséquentes.

La seule précision qu'on avait dans le cadre de 
l'étude des crédits, c'est qu'il y avait six heures pour énergie, 
six heures pour les autres secteurs, dont une heure pour 
faune demain, de 5 à 6. Alors, on a demandé: De 5 à 6, 
aujourd'hui, est-ce qu'on pourrait avoir le forestier en
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chef? C'est ce qui a été établi. Maintenant, pour ce 
qui est du diseur de bonne aventure, bien tant mieux si 
M. Chartrand connaissait M. Levac avant moi, parce que, 
moi, je  ne le connaissais pas avant d'avoir lu l'article de 
M. Chartrand.

Alors, la réponse à la question appartient à 
M. Levac.

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): M.
Levac.

M. Levac (Pierre): Merci. Si ça ne vous dérange 
pas, Mme la députée, je vais vous répondre à deux questions 
parce que votre question était très longue.

Premièrement, je  voudrais établir une distinction 
entre mon mandat qui est de calculer la possibilité 
forestière. Donc, évaluer la possibilité forestière, c'est 
une chose, et je  remets l'information à M. le ministre qui, 
lui, en fait l'attribution. Donc, il y a vraiment une distinction 
entre l'évaluation de la possibilité forestière et son 
attribution, et c'est deux fonctions très différentes.

Dans un deuxième temps, je  voudrais vous le 
souligner — et je  me souviens très bien de la visite du 
premier ministre — il y avait, dans mon bureau, un 
morceau de deux-par-quatre qui venait d'une entreprise, 
qui était troué par les vers. Effectivement, le journaliste 
m'a entendu donner l'interprétation sur l'explication du 
bois brûlé et sa valeur, et je crois que le journaliste a résumé, 
de façon extrêmement succincte, la discussion complète 
ou l'explication complète, que je  lui avais donnée, entre 
le bois de sciage, la valeur qu'on pouvait donner pour la 
fabrication de pâte. Donc, je pense qu'on a résumé un 
peu beaucoup la discussion très longue qu'on avait eue.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): ...Mme 
la députée.

Mme Doyer: Merci. Et par rapport à la deuxième 
question, M. Levac?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): ...pré
ciser la deuxième question, Mme la députée, pour réorienter.

Préparation des plans généraux 
d'aménagem ent forestier

Mme Doyer: Par rapport au questionnement 
dans les délais pour l'Ordre des ingénieurs forestiers. Vous 
leur avez demandé de déposer pour les plans généraux, puis 
eux autres, ils disent qu'ils ne sont pas capables de vous 
donner ça, que ça remet en question la qualité de leur 
travail, possiblement.

Une voix: ...

M. Levac (Pierre): Mme la députée, on en a 
discuté avec le président de l'Ordre des ingénieurs forestiers, 
effectivement ils m’ont fait part de leurs préoccupations 
en termes de délai qui à leurs yeux semble étroit. Nous 
les avons assurés que nous allons tout faire en notre possible 
pour nous assurer de communiquer leurs informations 
techniques pour que la réalisation des plans généraux 
puisse se faire de la façon la plus expéditive, sans qu'il y ait 
perte de temps, puisque, lorsqu'on va déterminer les

possibilités, il y a énormément d'informations déjà toutes 
compilées qui vont pouvoir resservir pour la préparation 
des plans généraux.

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): ...

Mme Doyer: Alors, vous nous confirmez main
tenant qu'il n'y aura pas de retard pour le 1er avril 2008.

M. Levac (Pierre): Nous allons faire tout notre 
possible, madame.

Rôle du comité consultatif quant au  calcul 
des possibilités annuelles de coupe

Mme Doyer: Bon. Merci. Alors, j'ai deux autres 
questions. J'en ai une sur le comité aviseur. Vous avez 
dit, dans un article de journal, qu'il allait y avoir un comité 
aviseur de formé en mai. Alors, pourquoi? Qu'est-ce que 
ça ajoute? Parce que, là, parallèlement à ça, vous êtes 
aussi en train de former votre équipe à Roberval, à Québec, 
puis dans chacune des régions. Alors, j'ai une question. 
Pourquoi je  vous les pose les deux en même temps? 
Parce que c'est un peu lié aussi.

Ce comité aviseur là, qu'est-ce que ça va être 
puis pourquoi vous le formez?

O rganisation régionale du Bureau 
du forestier en chef

Le forestier en chef. Bon. Vous avez indiqué 
vouloir mettre en place aussi des organisations régionales. 
Est-ce que ce sera du personnel qui va s'ajouter aux 
fonctionnaires déjà en région ou assistera-t-on seule
ment à un déplacement de personnel en région? Parce 
que, dans la première vague, à Roberval, on a pris des 
fonctionnaires de Jonquière puis on les a amenés à 
Roberval, quelques-uns d'entre eux, là. Comment vous 
allez faire ça, M. Levac?

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): M.
Levac.

Mme Doyer: Puis votre comité aviseur, clarifiez- 
nous donc un peu qu'est-ce que vous voyez avec ça.

Le Président (M. Bachand, A rthabaska): Oui, 
allez-y, M. Levac.

Rôle du comité consultatif quant au calcul 
des possibilités annuelles de coupe (suite)

M. Levac (Pierre): Premièrement, je  vais com
mencer par le comité aviseur, si vous me permettez, 
Mme la députée. Le comité aviseur...

Une v o ix : ...

M. Levac (Pierre): Pardon?

Une v o ix : ...

M. Levac (Pierre): Je vais essayer de parler 
plus fort, s'il vous plaît. Donc, le comité aviseur est un
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comité qui va être nommé au début de mai. Actuellement, 
nous sommes en préparation des différents documents 
qui vont servir au comité aviseur.

Le rôle du comité aviseur est relativement simple, 
c'est que c'est un comité qui va nous guider ou qui va 
me conseiller et qui va garantir à la population que, lorsqu'on 
va fa i re la comparaison et l'analyse des données qui vont 
nous être transmises par Forêt Québec, cela va se faire 
dans la plus grande rigueur. Une des étapes du processus, 
si on veut, qu'on va mettre en place, c'est de croiser les 
équipes — d'une équipe d'une région avec une équipe 
d'une autre région — pour aller vérifier l'exactitude des 
calculs. Donc, c'est un peu comme au niveau des gens 
au niveau universitaire, au niveau de la maîtrise, du doctorat: 
lorsqu'il y a remise de thèse, il y a toujours un comité de 
révision par les pairs qui révise les documents.

Au niveau international, d'où je viens, il y a toujours 
ce qu'on appelle une révision par les pairs lorsqu'il y a des 
rapports qui sont soumis. Donc, on fait une vérification qu'on 
appelle croisée des résultats pour s'assurer de l'impartialité. 
Tout ce processus-là va être encadré par un comité aviseur, 
des gens dont la réputation est intègre et va permettre de 
garantir que l'ensemble du processus s'est fait dans la 
plus grande rigueur. Donc, c'est l'objectif du comité 
aviseur. Est-ce que ça vous répond bien, madame?

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Mme la
députée.

Mme Doyer: ...bien, puis sur la mise en place 
des organisations régionales?

O rganisation régionale du Bureau 
du forestier en chef (suite)

M. Levac (Pierre): La mise en place des orga
nisations régionales, c'est un processus qui est en phase 
de se terminer. Je vous souligne qu'on a à déterminer les 
besoins de l'ensemble des régions du Québec pour être 
capables de monter les équipes, pour à la fois faire le 
processus de validation mais aussi de préparer la période 
2013-2018. Donc, on a à faire une transition vers 2013-2018 
et administrer de 2008 à 2013.

Un des éléments importants, c'est qu'on voit que 
plusieurs régions actuellement ont des ressources. Certaines 
sont comprimées. On a déjà aussi fait du recrutement, 
dans différentes régions, des gens, surtout en recrutant 
un spécialiste... Donc, ça va être une combinaison des gens 
de l'externe, de l'interne qui vont constituer les futures 
équipes du forestier en chef.

Mme Doyer: ...et j'aurais une question à vous 
poser parce que l'Ordre des ingénieurs forestiers du 
Québec croit que vous devriez fa ire appel à des ingénieurs 
forestiers de divers horizons qui ont une bonne con
naissance du territoire pour intervenir dans le processus 
de validation des calculs préliminaires en cours de 
réalisation, depuis plus de deux ans, par le ministère 
Ressources naturelles et Faune. Parce que je sais que 
vous n'avez pas nécessairement une... et je  ne remets pas 
ça du tout en question, mais on en avait discuté lorsqu'on 
avait légiféré. Vous avez une formation d'actuaire?

Une v o ix : ...

Mme Doyer: Pardon?

M. Levac (Pierre): Ingénieur forestier.

Mme Doyer: Ah bon. Il n'y a pas de discussion 
là-dessus, Mais qu'est-ce que vous avez à dire de ça, que 
ça devrait être des ingénieurs forestiers de divers horizons?

Une voix: M. le Président, vous permettez?

M. Bachand (Arthabaska): Allez-y, M. Levac, 
allez-y. Excusez-moi.

M. Levac (Pierre): Mme la députée, effec
tivement, l'Ordre des ingénieurs forestiers m'a rencontré 
dans les jours précédant la publication publique de leur 
avis. Essentiellement, le but — et on se rejoint très, très 
bien — l'objectif qu'ils visent en faisant cette prise de 
position là, c'est de s'assurer que l'éclairage qu'on va 
avoir est le plus réaliste par rapport au terrain. Donc, ils 
veulent que ce ne soit pas juste des gens de bureau ou 
des gens qui ont une formation académique, mais que tous 
nos processus s'approchent et s'inspirent des résultats de 
terrain et que ça vienne de diverses origines, donc qu'on 
ait le maximum d’éclairage possible pour analyser nos 
résultats et prendre nos décisions.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Mme la
députée, très rapidement. Très rapidement.

Une voix: ...

Le président (M. Bachand, Arthabaska): Oui...

Indépendance du forestier en chef (suite)

M. Bergeron: Très brièvement, M. le Président. 
On a entendu le ministre, il y a quelques instants, dire 
que la comparution du forestier en chef n'avait pas été 
préparée. Or, moi, je  m'interroge. C'est ma première 
participation à l'étude des crédits, et j'ai eu vent, par 
l'intermédiaire des médias, en juin dernier, de toute cette 
controverse entourant l'indépendance du forestier en chef. 
Comment peut-on prétendre qu'il y a véritable indépendance 
du forestier en chef quand manifestement le ministre a des 
réponses préparées aux questions des députés ministériels 
et que le forestier en chef ne se fait que le porte-voix de 
ces réponses préparées à l'avance par le gouvernement 
aux questions posées par les députés ministériels?

M. Corbeil: M. le Président...

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Oui, 
allez-y, M. le ministre.
•  (18 heures) •

M. Corbeil: ...quand je dis qu'il n'y a pas de 
tradition de la participation du forestier en chef aux travaux 
de la commission, c'est parce que c'est un poste qui a été 
créé par une loi adoptée par l'Assemblée nationale en 
juin 2005, à l’unanimité, et qui a amené M. Levac à être 
le premier titulaire du poste nommé, en décembre 2005, 
pour un mandat de cinq ans.

Alors, ne connaissant pas nécessairement le fait 
que je doive donner toutes les réponses ou pas les réponses,
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j'avais demandé à ce qu'il soit disponible aujourd'hui, 
pour une heure, dans le cadre des travaux de notre com
mission pour répondre directement aux questions des 
députés, ce qui a été fait, et je  pense qu'on ne doit pas 
nécessairement repartir un débat là où il n'y en a pas. Le 
forestier en chef est véritablement indépendant. D'ailleurs, 
pour ce qui est des calculs de possibilité forestière, comme 
vos avez remarqué, c'est lui qui a répondu aux questions, 
et, moi, je n'avais pas les éléments.

Le Président (M. Bachand, Arthabaska): Alors, 
merci, M. le ministre. Merci de votre visite, M. le forestier 
en chef. Merci aux collègues. Donc, j'ajourne les travaux 
au 27 avril, 9 h 30.

(Fin de la séance à 18 h 1)


